
■^NDREDI )> AODT 1843 ©ïX.nmTIEMJE ANNEE. N 4
 5099 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs, 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES, 

RUE HARLAY-DU-rAIAIS, 2. 

au coin du quai de l'Horloge , à l'aria. 

(les lettres doivent être affranchies.) 

gomiraaire. 
I-TICE CIVILE. — Cour royale de Paris (2

e
 ch.) : Con-

«ervalerus des hypothèques; remise de pièces. — Cour 

royale d'Orléans : Acte; nullité; question d'état; filia-
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d'habillement. — Cour d'assises de Seine-et-Oise : Ac-

cusation d'incendie contre une jeune lèmme; détails ro-
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Tentative de viol; meurtre. 
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CHRONIQUE. — Département. Basses-Pyrénées : Meurtre 
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paris : Les rôdeurs de barrières. — Un chourincur. — 

Mutilation d'une jeune fille. — Le complice saus le sa- . 

y(i
jf. — Arrestation de faux monnayeurs. —■ Tentative 

d'assassinat. — Vol de réverbères. — H»mieide par im-

prudence. — Le promeneur nocturne. — Etranger. 

Portugal (Lisbonne) : Arrivée d'Espartero. 

JUSTICE CIVILE 

COUB BOYALE DE PARIS ( 2 e chambre ). 

(Présidence de M. Silvcslre de Chanteloup. ) 

Audience du 17 août. 

CONSERVATEURS DES HYPOTHÈQUES. — REMISE DE PIÈCES. 

Les conservateurs des hypothèques ont intérêt cl qualité pour 

examiner le mérite des actes en vertu desquels ils sont requis 

de procéder, cl pour apprécier si les conditions exigées par 

la loi ont été remplies, cl si les conscnlcmens sont donnés par 
des parties capables. 

Plus spécialement : lorsque le consentement à une radiation est 

donne par un mandataire, ils ont droit d'exiger la remise 

d'une expédition de la procuration ; de même, et lorsqu'un 

mari procède comme maître des droits de sa femme, ils peu-

vent exiger l'expédition parla iu quâ du contrat de mariage 

dans les dispositions qui confèrent ce droit au mari. 

Celte décision, qui n'est que la conséquence des ar-

ticles 2157 et 2158 du Code civil, et de la responsabilité 

nui pèse sur les conservateurs, est conforme à la décision 

du ministre des financés du 8 août 1838, et à l'instruction 

du directeur-général de l'enregistrement et des domaines 

du 24 du même mois, n° 1659. Les laits de la cause res-

sortent suffisamment de l'arrêt dont suit le texte : 

« La Cour, 

» Eu ce qui touche le chef d'appel relatif à l'expédition exi 

gée par le sieur Barrera, conservateur des hypothèques d'E 

pernay, de la procuration donnée par les époux Piljon à Bou 

quet à l'effet de consentir la main-levée et radiation de fins 
cription hypothécaire dont il s'agit; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 2158 du Code civil il 

doit être fait remise au conservateur des hypothèques de l'ex 

pédition de l'acte authentique portant consentement par tout 
créancier à la radiation d'une inscription ; 

» Considérant qu'au cas de consentement donné par procu 

ration, le consentement à la radiation ne prenant sa force 

que de la procuration régulièrement donnée au mandataire. 

1 expédition de la procuration devient elle-même une annexe 

nécessaire et indispensable de l'acte authentique de consente-
ment; 

» En ce qui touche le chef de demande relatif à l'expédi-

tion du contrat de mariage des époux Tarbé, dans la partie 

qui concerne les droits que les époux, ou l'un d'eux, peuvent 
avoir de disposer des.droits de la femme Tarbé; 

» Considérant que l'extrait dudit contrat de mariage por 

tant que les époux se sont mariés sous le régime de la coin 

nranaufé, sauf quelques modifications, ne fait pas connaître 

si le mari a seul capacité pour donner inain-levée d'une ins-

iiption prise k la conservation d'une créance appartenant i 
•a femme; 

» Que le régime de la communauté n'excluant pas la ré 

«rye que la femme aurait laite d'administrer par elle-même 

p lains biens, de toucher certains capitaux, d'en donner elle 

jeme quittance, et par suite de donner main-levée des ins-
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 Mathieu pour le sieur 

Saint-Charles de Naples ; quatre de ses enfans l'accompa-

gnaient ; son mari , qui avait aussi brillé dans les ballets 

de l'Opéra, garda le cinquième. Jusqu'en 1814, elle resta 

Naples. Dans le cours do cette année elle revint en 

franco ; elle repartit au commencement de décembre 

1814. Le 23 décembre elle était de retour à Naples, et 

elle écrivait de cette ville à son mari. Le 20 janvier 1815, 

M. Quériau répondait à sa femme et lui annonçait qu'il 

allait bientôt se rendre lui-même en Italie où l'appelait 

une mission. Le 10 février, une nouvelle lettre de Qué-

riau annonçait à sa femme son arrivée à Gênes ; le 1
er 

mars il arriva à Livournc et en donna avis à sa femme ; 

il la pria de lui envoyer une réponse. Le 5 du même mois 

de mars 1815, M. Quériau mourut à Livourne frappé d'a-

poplexie , sans avoir vu sa femme, qui était constamment 

restée à Naples. Le 14 décembre 1815, c'est-à-dire 284 

joui s après la dissolution du mariage , la veuve Quériau 

accoucha d'un fils, qui fut nommé Louis-Stanislas-Xavier, 

et inscrit sur les registres de l'état civil comme né de 
cette dame et du sieur Henry, artiste. 

En 1820, Henry et la veuve Quériau se marièrent, et dé-

clarèrent légitimer l'enfant qu'ils avaient reconnu. 

Le sieur Henry étant mort en 1836, la dame Vallier, sa 

soeur, prétendit que le jeune Louis-Stanislas-Xavier étant 

né dans les trois cents jours qui avaient suivi la dissolution 

du premier mariage de la veuve Quériau, se rattachait né-

cessairement à ce mariage, d'après la présomption de l'ar-
ticle 315 du Code civil. 

Louis-Stanislas-Xavier répondit que cette présomption 

disparaissait^ devant la preuve d'un état contraire qui ré-

sultait tout à la fois de la reconnaissance et de la légiti-

mation dont il avait été l'objet, ainsi que de sa possession 

d'état et de l'impossibilité physique de cohabitation entre 
Quériau et sa femme. . 

De leur côté, les enfans Quériau intervinrent pour sou-

tenir que Louis-Stanislas-Xavier ne pouvait être privé de 

l'état que lui assuraient son acte de naissance et sa légiti-
mation . 

La Cour royale de Paris, infirmant un jugement du Tri-

bunal de la Seine, posa en principe, par son arrêt du 13 

juillet 1839, que les' règles établies par les articles 312 et 

315 du Code civil, constituait des présomptions légales 

auxquelles aucune preuve contraire (sauf l'action en dé-

saveu) ne pouvait être opposée. En conséquence, la Cour 

de Paris a déclaré Louis-Stanislas-Xavier enfant posthume, 

mais légitime, du sieur Quériau. Cet arrêt a été déclaré 
commun avec les cnfans*Quériau. 

La dame Henry et son fils se sont pourvus en cassation, 
ainsi que les héritiers Quériau. 

Par arrêt du 23 novembre 1842, la chambre civile de la 

cour de cassation annula l'arrêt de la Cour royale de 

Paris, en se fondant sur ce que la présomption de Tar-
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d ne pouvait pas être invoquée contre 
l'enfant,*" quand il la repoussait pour conserver un autre 

état légitime. La chambre civile reconnut en outre que les 

héritiers Quériau, en intervenant dans la contestation éle-

vée par la dame Vallier, sœur du sieur Henry père, avait 

en quelque sorte exercé une action en désaveu qui les 

rendait .recevables à prouver l'impossibilité physique de 

cohabitation entre le sieur Quériau et la dame Henry. La 

Cour suprême renvoya l'affaire devant la Cour royale 

clusif à la succession de leur père; 

» Au fond : , 
• Attendu qu'aux termes l'art, de 351 duCodecivil, les cnlans 

nés" hors mariage autres que ceux d'un commerce incestueux 

ou adultérin, peuvent être légitimés par le mariage subséquent 

de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les ont légalement recon-

nus; '* ' . ' 
» Qu'aux terinesde l'article 535 du môme Code, les enlans 

ainsi légitimés par le mariage subséquent ont les mômes 

droits que s'ils étaient nés de ce mariage ; 

» Attendu que le second mariage de la veuve Quériau avec 

le sieur Henry reconnu valable doit produire tousses effets; 

» Attendu, en fait, que Louis-Stanislas-Xavier est ne le 14 

décembre 1815, deux centquatre-vingt-quatre jours (neuf mois 

et quatorze jours) après la dissolution du mariage de sa mère 

avec le sieur Quérian, décédé le o mars précédent; 

» Que la présomption tirée de l'article 512, paragraphe 2, 

acquiert d'autant plus de force que la naissance s'éloigne des 

180 jours de gestation après lesquels l'enfant est légalement 

attribué au mari; 

» Qu'il est en outre prouvé au procès que plus d'une année 

avant la naissance de l'enfant il y a en impossibilité physique 

de cohabitation entre les époux Quériau; 

» Attendu enfin que le sieur Stanislas-Xavier a été reconnu 

par le sieur Henry et la dame veuve Quériau, pour leur fils 

naturel, et légitimé par le mariage subséquent; 

» Que depuis plus de vingt-trois ans il a été légalement re-

connu comme tel par les deux familles, par les enfans du 

premier lit et par le propre frère de la dame Vallier, le géné-

ral Soyez, qui a refusé de se joindre à elle dans l'instance; 

» Qu'en vain on voudrait opposer à Louis-Stanislas Xavier, 

le moyen tiré de l'article 515 du Code civil; qu'en effet cet 

article, ainsi conçu : « La légitimité de l'enfant né 500 jours 

après la dissolution du mariage pourra être contestée » n'est 

évidemment applicable qu'à l'enfant en possession de l'état 

d'enfant légitime né plus de 500 jours après la dissolution du 

mariage, et dont il est permis par cet article de contester l'é-

tat à l'aide de la présomption légale tirée du terme le plus 
long assigné à la gestation, fixé à 300 jours: 

» Mais attendu qu'il est de principe que la présomption lé-

gale étant celle attachée par une loi spéciale à certains actes, 

à certains faits (article 1530), ne peut être appliquée qu'aux 

cas pour lesquels elle a été spécialement créée ; 

» Que, de plus, ce serait deplorablement fausser la loi, si, 

par uiic induction tirée de l'article 315, qui n'est pas fait 

pour l'espèce, on arrivait à imprimer indirectement à la 

naissance de Louis-Stanislas-Xavier un caractère d'adultéri-

nité, qui, aux termes de l'article 551 précité, lui enlèverait 
le bénéfice de la légitimation ; 

» Qu'il est d'ailleurs tellement vrai que les termes de l'ar-

ticle 315 ne sont pas absolus, qu'il y est constamment dérogé 

par la jurisprudence, lorsqu'il s'agit de l'enfant d'un second 

mariage contracté dans les dix mois de veuvage de la mère, et 

né dans les 300 jours qui ont suivi le décès du premier mari, 

et après 180 jours écoulés depuis son décès; 

» Par ces motifs, et adoptant au surplus aucun des motifs 

exprimés par les premiers juges, sans s'arrêter aux diverses 

fins de non-recevoir proposées, lesquelles sont déclare es mal 

fondées, met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est 

appel sortira son plein et entier effet, condamne l'appelante 

en l'amende et aux dépens, y compris ceux faits devant la 

Cour royale de Paris, dont distraction au profit des avoués 

des parties intimées; déclare l'arrêt commun avec les héri-
tiers Quériau ; etc.. 

pour le sieur Porquet, appelant, 
Sarréra.) 

COUB BOYALE D'OBLÉANS. 

(Présidence de M. Travers de Beauvert. ) 

Audiences des 3, 4, 5 et 10 août. 
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d'Orléans 

M" Charrié, avocat du barreau de Paris, a plaidé pour 
Louis-Stanislas-Xavier Henry. 

Après avoir rappelé les faits du procès, et passant à la 

question de droit, M' Charrié soutient d'abord que le jeune 

Henry ayant tout à la fois un acte de naissance qui l'éta-

blit fils d'Henry, et une possession d'état conforme, ne 

peut voir son état de fils d'Henry attaqué. Quant à la 

présomption de l'article 315 du Code civil, elle ne saurait 

être invoquée contre Henry fils ; c'est en faveur des enfans 

que cet_ article a été écrit"; il est applicable au cas où un 

enfant étant en possession de la légitimité d'un mariage, 

des tiers viennent la lui disputer ; dans l'espèce au con-

traire, c'est une légitimité, celle de fils de Quériau, qu'on 

veut forcer Henry d'accepter, et il ne la veut pas; l'arti-

cle 315 n'est donc pis fait pour lui; cet article 315 n'est 

pas inflexible, et il est des cas où son application serait une 

monstruosité. Mais il existe dans la loi un article 312, quia 

déterminé deux présomptions de légitimité, celle qui pro-

tège l'enfant .né avant 180 jours ou six mois de mariage, 

celle qui s'applique à l'enfant né dans les 300 jours après 

le mariage. Entre ces deux légitimités, Henry fils, qui estné 

plus de 180 jours, mais moins de 300 jours après la disso-

lution du mariage, peut invoquer la première, à l'appui de 

laquelle tous les faits de la cause viennent concourir d'une 
manière si puissante. 

Après une vive réplique de M° Philippe Dupin, M
e
 Du-

vergier a soutenu le système que dès le commencement 

du procès les enfans Quériau ont adopté. 

M" Légier, avocat du barreau d'Orléans, a combattu la 
plaidoirie de M" Duvergier. 

M. le premier avocat-général Diard s'est associé aux 

thèses plaidées pour M'"' veuve Henry et son fils, ainsi que 

pour les enfans Quériau, et il a réclamé la confirmation de 

la sentence des premiers juges, qui ont déclaré le jeune 

Louis-Stanislas Xavier enfant légitime des sieur et dame 
Henry 

A l'audience du 10 août, la Cour d'Orléans a prononcé 
son arrêt en ces termes : 

» La Cour donne défaut contre le sieur Vallier, non com-

parant, quoique dûment assigné pour autoriser la dame Val-

lier à ester dans la cause, dit que ladite dame est et de 

meure autorisée à procéder devant elle; 

» Sur la lin de non-recevoir tirée de la reconnaissance d'é 

tat de Louis-Stanislas-Xavier par la dame Vallier : 

» Attendu (pue l'on ne peut couvrir la nullité d'un acte que 
lorsqu'on a qualité pour l'attaquer; 

» Attendu que le droit de la dame Vallier n'a été ouvertqu'à 

l'époque du décès de son frère Henry, père de Louis-Stanis-

las-Xavier, d'où il suit que la reconnaissance de cet enfant 

comme fils légitime de Henry, que l'on voudrait induire de di-

verses lettres écrites par la dame Vallier avant cette époque, 
ne peut lui être opposée; 

» Sur colle tirée do l'art. 522 du Code civil : 

» Attendu que dans la cause il s'agit de fixer l'état de Louis-

Slanislas-Xavier, et que dès lors on ne peut lui opposer com-

me déjà établi ce qui est l'objet du litige; 

» En ce qui touche l'intervention des enfans Quériau; 

» Attendu qu'ils ont un intérêt légitime à défendre leur 

mère de tout soupçon d'adultère, et à maintenir leur droit ex-

JÏJSTICE CRIMINELLE 

COUB DE CASSATION (chambre criminelle), 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 17 août 1843. 

GARDE NATIONALE. — REFUS D'HABILLEMENT. 

Le refus par un garde national, faisant partie d'une compa-

gnie d'élite, do mettre son habit d'uniforme pour monter sa 

garde, couslituc-t-il le fait de désobéissance et d'insubordi-

nation donnant lieu à l'application de l'article 80 d<*la loi de 

1851? 

11 paraissait constant en fait, que le sieur Diard avait un 

uniforme, mais il avait refusé de le mettre, en prétendant que 

cet uniforme était trop usé, le rendait ridicule, et que l'épo-

que de sa retraite approshant, il ne voulait pas faire la dé-

pense d'un autre habit. 

Le Conseil de discipline de la garde nationale de Bouen 

a vu dans ce refus le fait de désobéissance et d'insubordina-

tion, et condamné le sieur Diard à douze heures de prison. 

Sur le pourvoi dirigé contre cette décision par le sieur Diard, 

M? Morin a soutenu que l'article 89 de la loi du 22 mars 1851 

ne prononçait la peine d'emprisonnement qu'autant qu a la 

désobéissance se joignait l'insubordination, Or, si le refus de 

mettre cou uniforme constitue, de la part du garde national, 

un fait de désobéissance, il ne saurait constituer à lui seul 

l'insubordination. 

Mais la Cour, au rapport de M. Isambert et sur les conclu-

sions de M. l'avocat-général Delapalme, a rejeté le pourvoi, en 

se fondant sur ce que le sieur Diard,* faisant partie d'une 

compagnie d'élite, devait être pouvu d'un uniforme, et que lé 

refus de mettre cet uniforme contenait les caractères de l'in-

fraction prévue et punie par l'article précité. 

' La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1» d'Alexandre Watelet et Jacques - Firmin _ Lefèvre 

(Somme), le premier, condamné aux travaux forcés, à perpé-

tuité, et l'autre à vingt ans de travaux forcés, le jury ayant 

déclaré en sa faveur des circonstances atténuantes, vol avec 

armes, menaces et violences, qui ont laissé des traces de con-

tusions, la nuit, en réunion de plusieurs, avec effraction, dans 

une maison habitée ;—2» D'Edme Bourru père,Emerance Juvi-

gnv, sa femme (Loiret), condamnés, le premier, à quinze ans 

de travaux forcés, la seconde à dix ans de la même peme ; le 

troisième, à dix ans de réclusion, et la quatrième à cinq an 

nées de prison ; vols avec circonstances aggravantes ; —- 5° d 

Jérôme Cosset et Jacques Moreau (Charente-Inférieure) , hui 

ans de réclusion et cinq ans de prison, vol, la nuit, en réu-

nion de plusieurs dans une dépendance de maison habitée;— 

4» de Pierre Broudiscou dit Riboulon (Dordogne), huit ans de 

réclusion, 'viol d'une jeune fille au dessous de quinze ans. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois : 

1° A l'administration des contributions indirectes, contre 

un arrêt de la Cour royale de Paris, chambre des appels da 

police correctionnelle, du 17 juin dernier, rendu en faveur 

du sieur Menessier ;—2° A la même administration, contre un 

arrêt rendu le même jour par la même Cour royale au pro-

fit du sieur Mauger;— 5<> A Jean-Baptiste Hémard, condam-

né par arrêt delà Cour d'assises de la Seine, du 21 juin der-

nier, à six ans de réclusion pour détournement de bijoux au 

préjudice du sieur Dumoulin, dont il était le commis. 

Le maire de Mazières s'était pou'rvu contre un jugement du 

T.ibunal de simple police de ce canton, du 8 juin dernier, 

rendu dans la cause de Marie Paitrault, veuve Perrotin ; 

mais ce pourvoi n'ayant été déclaré que le 19 juin, et par 

conséquent après l'expiration des délais fixés par les articles 

177 et 573 du Code d'instruction criminelle, le demandeur a 

été déclaré non-recevable dans son pourvoi. 

Sur le pourvoi du commissaire de police de Lyon, remplis-

sant les fonctions du ministère pubiic près le Tribunal de 

simple police de cette ville, et pour violation de l'article 471, 

n° 15, du Code pénal, la Cour a cassé et annulé un juge-

ment rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Guillon, 

poursuivi pour contravention à un arrêté de police prescri-

vant la suppression d'une devanture de boutique faisant sail-
lie sur la voie publique. 

PEINE DE MORT. ASSASSINAT. 

Le nommé Marie Drouet , condamné a mort par la Cour 

d'assises du Finistère, pour crime d'assassinat, s'est pourvu 

en cassation contre l'arrêt de condamnation. 

Son pourvoi a été rejeté au rapport de M. Meyronnet de St-

Marc, et sur les conclusions de M. l'avocat-général Delapalme. 

(Plaidant, M
e
 Teyssère, avocat nommé d'office.) 

ABUS DE CONFIANCE. — PAILLE. — FERMIER. 

Lofait par un fermier de s'approprier les pailles qui de-

vaient servir pour faire les engrais, et qu'il était tenu délais-

ser à la fin du bail, no constitue pas le délit d'abus de con-

fiance prévu et puni par l'article 408 du Code pénal. 

C'est en se fondant sur cette disposition que, par arrêt du 

28 juin 1815, la Cour d'Orléans avait condamné à six mois 

de prison le sieur Poteau, fermier du sieur Vigneau, comme 

coupable du détournement des pailles qu'il devait laisser à 
la fin du bail pour faire les engrais. 

Devant la Cour de cassation, saisie du pourvoi dirigé par 
le sieur Poteau contre cet arrêt, M

e
 Morin, avocat, s'est at-

taché à établir que pour que l'article 408 trouvât son appli-

cation, il fallait, d'une part, que le détournement reproché au 

fermier portât sur un objet qui fut la propriété du bailleur, 

et d'autre part , qu'il s'agît du détournement d'un objet re-
mis à titre de louage ou demandât. 

Or, 1° il n'est pas vrai de dire que le bailleur soit proprié-

taire des pailles que le fermier doit laisser à l'expiration du 

bail ; il n'a le droit de les exiger que comme exécution d'une 

obligation de faire, et non à titre de restitution de ce qui lui 

appartient ; ce qui le prouve, c'est que l'article 2062 du Code 

civil , qui seul, avant la loi c!o D52, contenait contre le/er-

mier infidèle une disposition coèreilive (la contrainte 'par 

corps), n'a nullement compris les pailles dans les objets 

que le fermier doit restituer comme étant la chose du pro-
priétaire et sous la peine de contrainte. 

2° Il est encore moins vrai déconsidérer le fermier comme 

locataire des pailles, car ces pailles sont des fruits; or, il 

est de principe, en matière de louage, que le fermier esl pro-

priétaire et non simple locataire des fruits, la location n 

«'appliquant qu'au fond même qui les produit, ou aux objet 
garnissent ce fond et qui sont immeul. 

ne 
ets 

es par destina-
qui 

tion. 

5" Enfin, on no saurait voir dans l'obligation imposée au 

fermier de faire les engrais par la consommation des pailles 

et de laisser ces pailles en sortant , un mandat tel que le 

définit Ja loi civile. En résumé, il ne faut voir dans le fait 

du fermier qu'une infraction aux clauses du bail, infraction 

plus ou moins grave et qui peut devenir la source d'une ac-

tion en dommages-intérêts plus ou moins fondée, mais non 
le délit si grave que prévoit l'art. 408. 

Ces considérations ont été pleinement adoptées par M. l'a-
vocat-général Delapalme, qui a conclu à la cassation. 

La Cour, après une assez longue délibération, a cassé l'ar-

rêt de la Cour d'Orléans ;. sa décision est fondée sur coque 

1 article 408 n'est applicable qu'autant qu'il y a eu remise à 

i 

bailleur au nrcn 

voir, dans le fait reproché au preneur, (prune infraction or-

dinaire aux clauses et conditions du bail, infraction dont 1 
l nlmnauv civils peuvent seuls apprécier le 

îtrc de louage ou do mandat ; que, dans l'espèce, il n'appa-

ail.pas qu'il y ait eu remise précise et déterminée, par lo 

lajlleuVau meneur, des objets litigieux; qu'on ne doit doue 

les conséquences 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE ( Versailles). 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Verges. — Audience du 17 août. 

ACCUSATION D'iNCENDIE COKTRE UNE JEUNE FEMME. — DÉTAILS 

ROMANESQUES. 

Tout le village de Hueil s'est donné rendez-vous à la 

Cour d'assises de Versailles; les bancs réservés aux té-

moins, les places laissées au public, sont entièrement 

remplis par les habitans de cette commune, située sur la 
roule de Paris à Saint-Germain. 

Une femme jeune encore, et dont le visage sillonné, à 

vingt-neuf ans, par les traces évidentesde longs malheurs 

et par les angoisses récentes de la captivité, présente encore 

un caractère remarquable de beauté, est renvoyée devant 

les assises sous le poids d'une terrible accusation. Elle est 

accusée d'avoir, en juin 1843, volontairement mis le feu à 

un édifice habité. La vie de Madeleine Ruffin, veuve 

Bouht, est un long roman-, elle appartient à une honnête 

famille qui est depuis longtemps en possession de l'estime 

et de la considération publiques dans le département de 

Seine-ct-Oise. A seize ans, comme elle le dit elle-même 

dans un précis remarquable qu'elle a rédigé et écrit de sa 

main pour sa défense, elle n'avait encore connu que les 

tranquilles effusions de ladouce et sainte amitié. Entourée 

d'une famille qui l'idolâtrait, elle voyait s'ouvrir devant 

elle, au modeste horizon de sa vie, un avenir de bonheur 

etdepaix. Aseizeans, en enfant soumis aux volontés de ses 

parens, elle devenait, malgré ses larmes et ses prières, la 

femme d'un sieur Bouht, qui, à l'âge de quarante-cinq ans. 

était venu en France tâcher de réparer des désastres éprou-

vés dans les colonies. Mais déjà le malheur l'avait marqué 

de son sceau : son mari s'engageait témérairement dans 

des entreprises où il achevait de dévorer ses ressources en 

compromettant la fortune des parens do sa femme. Bien-

tôt il prenait le parti de retourner dans l'Amérique sep-

tentrionale, où il avait conservé des relations. Sa jeuno 

femme, déjà mère de deux enfans, associée à sa triste des-

tinée, l'accompagnait malgré les pleurs et les instances do 

sa famille, avertie, hélas ! trop tard, des dangers d'une u nion 

qui n'avait pas pour seul danger celui d'être dispropor-
tionnée. 

Conduite dans l'intérieur des terres, à plus de CO lieues 

de la Havane, la femme Bouht qui, après une longue et 

pénible traversée et après deux horribles tempêtes, était 

arrivée au port pour y accoucher de son troisième en-

fant, se vit pendant près d'une année séparée de son mari 

qui était allé dans le voisinage de San-Yago diriger 

comme architecte d'importantes constructions. Confinée 

dans une habitation de 300 nègres, seule de Française au 

milieu d'une population turbulente et indisciplinée , elle 

vivait de l'amour de ses enfans, de souvenirs do sa fa-

mille, lorsque la maladie rappela près d'elle son mari 

al teint d'uiif (lèvre cérébrale. Il mourut dans ses bras en. 
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l'appelant son ange gardien , en lui demandant pardon \ 

d'a\oir condamné sa jeunesse au malheur pour la laisser 

à vingt-cinq ans seule, sans ressources , à 2,000 lieues 

de sa patrie. 

Revenue en France, après la plus terrible des traver-

sées, la femme Bouht alla à Rueil retrouver sa famille, et 

s'y établit marchande de nouveautés ; ses liaisons de fa-

mille, sa bonne réputation, l'intérêt qui s'attachait à la 

jeune mère, lui rendirent faciles et prospères les commen-

cemens ordinairement si difficiles d'un premier établisse-

ment. Rien au monde, dans les premiers temps de son 

retour dans sa patrie, n'aurait pu taire présager la déplo-

rable catastrophe qui plusieurs mois plus tard devait la 

faire comparaître devant une Cour d'assises, en présence 

d'une accusation terrible, qu'elle n'aurait pas même la pos-

sibilité de ni^r. 
C'est que, dans cet intervalle, une grande révolution s'é-

tait opérée dans le cœur de la femme Bouht. Une violente 

passion s'était emparée d'elle, elle avait rêvé un bonheur 

longtemps ignoré d'elle, et l'avait cru réalisable confor-

mément aux principes d'honneur et de pureté qui avaient 

toujours été les siens. Mais faible femme, peu habituée 

aux luttes delà résistance, elle était devenue coupable. 

Bientôt elle avait appris que celui-qu'elle aimait avec toute 

la passion d'un premier amour allait se marier : sa tête 

s'était perdue.... 

Le 4 juin dernier, le feu éclatait à Rueil, dans le maga-

sin de nouveautés et de rouenneries de la veuve Bouht. 

On pénétra aisément dans la maison, et on remarqua en 

entrant que sept foyers d'incendie avaient été allumés à la 

fois, et étaient tous en état d'incandescence. Quelques 

marchandises furent brûlées, et un sinistre de 1,000 francs 

environ eut lieu. On remarqua qu'à l'extérieur de la mai-

son ne se trouvait aucune trace d'effraction, qu'aucune 

figure suspecte ou inconnue n'avait été vue dans les envi-

rons. Les soupçons se portèrent sur la propriétaire du 

magasin, et la veuve Bouht, après quelques mensonges et 

tergiversations , finit par avouer qu'elle était l'auteur de 

l'incendie : elle fut arrêtée. Peu de temps après , le sieur 

Thomas, l'homme qui avait su plaire à la femme Bouht , 

et qui était resté entièrement étranger à tous ces faits , se 

présenta devant le juge de paix, et déclara que la veuve 

Bouht avait eu avec lui des relations-, que, pour les rendre 

plus faciles, elle avait loué une chambre garnie à Paris , 

rue Saint-Pierre-Montmartre ; qu'ils s'y étaient rencontrés 

deux ou trois fois, et que, dans ces différentes rencontres, 

la veuve Bouht avait apporté dans cette chambre des pa-

quets et des papiers. Une descente de justice fit connaître 

que ces papiers étaient des actes et papiers de famille , et 

que les paquets contenaient des marchandises qu'on évalua 

à 1,777 francs. 

Tels sont les faits que rapporte l'acte d'accusation dressé 

à la requête de M. le procureur - général , et que va 

faire connaître d'une manière plus précise l'interrogatoire 

subi par la veuve Bouht . 

M. le président lui adresse une première question. 

La voix de l'accusée reste longtemps étouffée par ses 

sanglots ; elle fait de vains efforts pour répondre. 

M. le président : Tâchez de réprendre un peu de force; 

il est de votre intérêt de répondre à mes questions. Vous 

êtes née à Rueil? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous vous y êtes mariée? — R. Oui, Monsieur. 

D. Votre mariétait architecte? — R. Il était architecte, 

mais il s'était établi marchand de bois. 

D. Vous avez été avec lui aux colonies, et c'est là que 

vous l'avez perdu? — R. Oui, Monsieur. 

D. 11 vous a laissée veuve avec trois enfans? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Depuis combien d'années êtes-vous revenue en 

France? — R. Depuis six ans. 

D. Vous vous êtes fixée à Rueil? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous y avez entrepris un petit commerce de librai-

rie d'abord, puis ensuite de mercerie et rouennerie? — 

R. Oui, Monsieur. 

D' Votre commerce, sans être considérable, prospérait? 
— Oui, Monsieur. 

D. A la date du 15 mai, vous avez loué une chambre à 

Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre. Vous l'avez louée 

avec un sieur Thomas, sous le nom de M. et M""' Durand? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Dès le 11 mai, n'avez-vous pas annoncé à la pro-

priétaire de la chambre que vous aviez des effets à y 

transporter? — R. Oui, Monsieur, j'en ai porté. 

D. Dès cette époque vous préméditiez ce que vous avez 

fait plus tard. On vous voit détourner plusieurs parties 

importantes de votre mobilier? — R. Je prenais seule-

ment des effets à moi. 

D. Ou a trouvé des marchandises. Quel était le motif de 

la location de la chambre garnie? (L'accus-' e r.e répond 

pa: 

— R. Une fois ou deux ; je 

Bouht apporter divers pa-

Oui, Monsieur. Je ne m'en 

Je 

D. Etaient-ce les relations que vous aviez avec le sieur 

Thomas? — R. (avec un long soupir) Oui, Monsieur. 

D. Vos rendez-vous avaient-ils été fréquens du 11 

mai au 4 juin? — R. Deux ou trois fois. 

D. Le 4 juin, vous avez dîné à Rueil chez votre beau-

frère ? — R. Oui, Monsieur. 

I). Vous êtes sortie de table à la fin du dîner et vous 

avez été chez vous, en disant que vous alliez chercher vos 

enfans?— R. Oui, Monsieur. 

D. Dix minutes après, vous êtes revenue et vous avez 

manifesté un empressement qu'on a remarqué avons reo 

dre à la fête de Nanterre. On a même remarqué votre 

gaieté. En ce moment on est venu chercher votre clé. Vos 

premiers mots ont été : Est-ce qu'on m'a volée? Le feu 

s'était manifesté dans votre magasin, et en y entrant on 

remarqua qu'il n'y avait pas moins de sept foyers d'incen-

die. Ces paroles que vous avez prononcées ont semblé être 

un indice de préméditation. Elles semblaient indiquer que 

vous aviez tout disposé pour faire croire à un vol et à un 

incendie consommé par les voleurs. A moins d'un secours 

inespéré, la boutique devait brûler entièrement, peut-être 

la maison, peut-être aussi tout le village. C'eût été un 

malheur épouvantable. Vous voliez ainsi la Compagnie 

d'assurance, qui vous aurait remboursé le monlantae votre 

assurance. (L'accusé pleure, et ne répond pas.) 

D. On a appris par les révélations de Thomas que 

vous aviez une chambre à Paris, et que vous y aviez 

transporté un grand nombre d'objets mobiliers et de 

marchandises. (L'accusée baisse la tête sur ses mains, et, 

sans répondre, verse d'abondantes larmes.) L'estimation 

faite par la justice des objets enlevés par vous la pacte 
à une somme totale do 1,777 francs 

«Quelle était votre intention, ajoute M. le président , que 

vouliez-vous faire? ( L'accusée \ leure et ne répond pas. ) 

N'aviez-voiis pas l'intention de quitter la France et de re-

tourner aux colonies? — R. Oui, Monsieur, c'était ma 

seule idée. Je ne pouvais plus rester aux yeux de ma fa-

mille. . . 
D. Vous n'étiez pas dans de mauvaises affaires. — 

IL Non, Monsieur. 

D. Qui vous a donc portée au crime? — R. C'était la 

honte de perdre l'estime de ma famille. Ah 1 Monsieur, 

si je n'avais pas eu mes enfans... 

1). Mais vous vous exposiez à perdre beaucoup plus 

nue l'estime de votre famille et celle des honnêtes g 'us 

vous vous exposiez aux flétrissures de la Cour d'assises 

Si c'étaient ces relations que vous vouliez fuir, qui vous 

empêchait d'interrompre ces relations honteuses ?—R. C'é-

fait pour \«» interrompre que je voulais partir, 

D. N'aviez-vous pas d'autres moyens? Qui vous empê-

chait de renoncer à cette location de la rue Saint-Pierre-

Montmarire ? C'était vous qui aviez fait cette location ! 

Thomas n'avait fait qu'accepter. 11 aurait consenti à une 

rupture. 
M. Jalon, substitut du procureur-général : Vous saviez 

d'ailleurs que Thomas ne pouvait pas vous épouser. Vous 

saviez qu'il devait avant peu se marier à une autre. 

L'accusée : Ah! Monsieur, croyez-moi, je ne faisais 

aucuns de tous ces calculs-là. Je voulais m'en aller le 

plus tôt possible; je ne voyais mie cela. 

D. Vous prétendez avoir brûlé 4,000 francs en billets 

qui se trouvaient chez vous dans un portefeuille en cuir 

de Russie. On a retrouvé le portefeuille-, on n'a pas retrou-

vé les 4,000 francs : mais il n'est pas propablo que vous 

les ayez brûlés. —* R. Je les ai brûlés, je vous assure. Je 

n'ai pas osé les garder ni les cacher; je craignais tant de 

compromettre la personne ! 

31. le président : T'ionns a craint de se compromettre 

quand il a été trouver le juge de paix de Marly et lui ra-

conter tout ce qu'il savait. 

L'accusée : Hélas ! 

La Cour entend les témoins du fait aujourd'hui avoué 

et constaté, sauf quelques circonstances peu importantes. 

La curiosité se concentre tout entière sur la déposition 

du témoin Thomas. Eilo cherche à établir une comparai-

son, un rapprochement avec le sentiment, qui portait l'ac-

cusée à faire tous ses efforts pour ne pas compromettre 

cet homme, objet de son premier amour, et les motifs qui 

l'avaient condamné, lui, à la dénoncer au juge de paix de 

Marly, et par une lettre confidentielle, à M. le procureur 

du Roi de Versail'es. 

Thomas déclare être entrepreneur carrier, âgé de vingt-

quatre ans, demeurant à Rueil. 

D. Vous avez eu des relations intimes avec la veuve 

Bjuht? — R. Oui, Monsieur. 

D. Qui a loué la chambre de la rue Saint-Pierre-Mont-
martre? 

Thomas : C'est elle. 

M. le président : Vous vous y êtes donné des rendez-

vous ? 

Thomas : Oui, cinq ou six. 

D. Y passiez-vous la nuit ? 
crois. 

D. Vous avez vu la femme 

quets dans la chambre ? —■ R. 

occupais pas, je ne savais ce que c'était. 

D. Vous avez fait part de ces faits à la justice? - R 

ne voulais pas me compromettre. 

D. Vous êtes retourné à la chambre après l'incendie? 

— R. J'y ai retourné huit jours après, pour voir si on avait 

enlevé quelque chose. On parlait du vol fait au préjudice 

de la veuve Bouht. 

D. Avez-vous ouvert les paquets? — R. J'en ai ouvert 

un. J'ai trouvé dedans des papiers. 

D. Avez-vous examiné la nature de ces papiers? — R. 

J'ai seulement vu des lettres, des factures. Je n'ai pas re-

gardé davantage. 

D. La veuve Bouht vous avait-elle manifesté 1 intention 

de quitter le pays, de retourner en Amérique? — R. Ja-

mais elle ne m'a parlé de cela. 

D. Pourriez-vous dire, d'après vos présomptions, quels 

motifs l'ont déterminée à me tre le feu à sa maison? — R. 

Je ne sais rien du tout là-dessus. 

D. Mais vous étiez dans les secrets de sa pensée, vous 

saviez connaître ses sentimens? —R. Moi ? non. 

D. Ressentait-elle une très-vive irritation par suite 

d'un autre projet que vous auriez eu vous-même, d'un 

projet d'union, de mariage? — R. Moi, je ne me suis ap-
perçude rien. 

D. Quel motif aviez-vous pour aller trouver le juge de 

paix de Marly et lui déclarer tout ce que vous saviez ? — 

R. J'ai entendu dire que M'" Bouht avait avoué. On m'a 

dit qu'elle avait tout dit, et moi j'ai eu peur d'être arrêté. 

M. le président : Mais elle n'avait pas une seule fois 
parlé de vous. 

L'accusée : Oh! non. 

D. Ne lui avez-vous pas fait part de votre prochain ma-

riage avec une autre? — R. A ce moment-là je n'en par-

lais pas encore. J'avais bien l'intention de me marier, 

mais le plus tard possible. 

D. Y avait-il, en effet, un projet de mariage arrêté par 

votre famille ? — R. Oui. 

1). En avait-il été question avec la veuve Bouht? — R. 
Je ne crois pas. 

M. le président : Il n'y avait donc entre vous et la veuve 

Bouht d'autres rapports que ceux du libertinage? 

Thomas : Pardon, cela dépend de la' manière de voir 

la chose ; j'étais jeune, elle était libre, et voilà tout.. 

Toutes ces réponses sont faites par le témoin Thomas 

avec la plus imperturbable tranquillité. 11 n'a pas une 

seule fois tourné les regards vers le banc où. l'accusée san-
glote et gémit. 

Après l'audition des témoins, qui ne font connaître au-

cun fait nouveau, la parole est donnée à M. Jalon pour 

soutenir l'accusation. Ce magistrat commence en ces 
termes : 

« Il arrive quelquefois, Messieurs les jurés, que nos con-

victions les plus sincères, que nos déterminations les plus 

fermes fléchissent en présence d'un accusé ouc sa jeunesse, 

sa famille, sa position, rendent digne de pitié. Ces mouve-

mensde commisération, nobles et purs dans leur principe, 

sont cependant contrain s au rôle que la justice est appel e 

à remplir ici alors qu'on cède à un entraînement irréfléchi. 

Ainsi, dans cette cause, nous aurions peut-être peine 

nous défendre de quelque intérêt à la vue de cette jeune 

femme, passant tout à coup des douceurs d'une vie heu 

reuse,à la flétrissure d'une Cour d'assises, si les actes cri 

mincis que nous avons à lui reprocher ne nous avaient 

convaincu qu'elle ne mérite pas l'indulgence qu'on ne man-

quera pas d'invoquer pour elle. 

» Ces considérations générales ne sont pas pour vous, 

Messieurs les jurés, dont nous connaissons l'indépendan-

ce et la fermeté ; c'est une réponse adressée à l'avance au 

défenseur, auquel il ne reste qu'à invoquer à son aide les 

pleurs, la jeunesse, et la famille de l'accusée. 

» Nous vous l'avouerons , Messieurs les jurés , quelles 

que fussent les preuves qui s'élevaient contre l'accusée, 

quels que fussent ses aveux si formels que l'évidence des 

faits lui avait arrachés devant M. le juge d'instruction 

embarrassée à la lueur de l'incendie qu'elle a allume. 11 

éiablit dj sa part une longue et criminelle préméditation 

avant le crime, et après, une habileté pleine de sang-

froid , à en dissimuler les traces et à éloigner d'elle les 

pe ives si formelles qui sont vernies depuis l'accabler. 

M Landrin plaide pour l'accusée. U présente un tableau 

touchant des antécédens de celte jeune femme, mariée 

à 16 ans fe un vieillard, mère de trois enfans, perdant son 

mari à deux mille lieues de son pays ; s'établissant à Rueil 

sous les auspices de sa famille, protégée par l'estime gé-

nérale qu'elle méritait si bien. 11 parle da son père, vieil-

lard respectable, depuis longtemps membre du conseil 

municipal, aujourd'hui adjoint au maire de sa commune. 

Il explique par une déplorablô, mais violente passion, le 

trouble de sa raison ; trouble porté à l'extrême et dégé-

néré eu véritable folie par suite de la nouvelle qu'elle avait 

apprise du mariage prochain de son amant. Il soutient que 

c'est sous l'influence de ce trouble apporté à sa raison 

qu'elle a projeté et exécuté le plus déraisonnable de tous 

les actes. Tout concourt à l'établir au procès. 
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Ainsi, dit M' Landrin, la femme Bouht emporte 4,000 

francs en billets de Banque, fruit de toutes ses économies, 

et bientôt après elle les brûle. Son délire est à son comble. 

Le ministère public nie le fait ; il prétend qu'ils ont été 

cachés. Ah ! si je pouvais vous faire entendre les paroles 

mêmes de cette pauvre femme, vous les faire entendre 

avec leur accent déchirant de vérité, vous seriez convain-

cus ! Permettez-moi de vous lire quelques lignes d'un pré-

cis rédigé, écrit par elle-même, et où elle explique dans 

quel état se trouvaient sa tête, s m cœu'^a ra : so:i,son intcl 

ligence,au moment où elle brûlait ces quatre billets de 

Banque. 

« Je frémis, écrit-elle, en voyant tout ce désordre qui s'a-
gitait autour de moi; le bruit de mes pas m'elfrayait : j'avais 
peur de moi-même. Oh! quelle affreuse position d'être coupa-
ble, et de faire croireque l'on est innocent aux yeux de tous 
ceux qui viennent vous apporter des paroles de consolation! 
J'avoue que, pour moi, c'était autant de coups de poignard au 
cœur. Je ne savais à quoi me résoudre. J'ens vingt fois la pen-
sée d'en liniravec la vie; mais cola eût été la preuve quejV 
tais coupable. Le déshonneur retombait sur ma famille, sur 
mes enfans. Les maudits billets de Banque me brûlaient k 
cœur. Il me semblait qu'eux'' seuls étaient là qui pouvaient 
me perdre. Il ne me vint pas l'idée de les cacher. 11 me sem-
blait qu'ils étaient des témoins contre moi. Oh! j'aurais voulu 
me cacher à moi-même. Aussi je les brûlai sans regret, et jo 
passai un balai sur les cendres, pour qu'il n'en restât pas de 
traces. » 

M' Landrin trouve encore la preuve du délire auquel 

l'accusée était en proie darfs la folie même qui avait 

présidé à la perpétration du crime. Ainsi, c'est en plein 

jour quelle le commet; c'est un dimanche, c'est le 

moment où tous les habitans du village sont sur leurs 

portes, qu'elle choisit pour mettre le feu chez elle. Puis 

ensuite elle se retire à quelques pas dans une maison où 

tout le monde sait qu'elle est ,'' où on ne manquera 

pas d'aller lui demander sa clé. Elle a, dit-on, emporté 

avec elle des valeurs importantes : les procès-verbaux 

protestent contre cette accusation. Ils ont constaté qu'elle 

n'avait emporté que des objets sans valeur, des objets 

d hîbillement pour elle et pour ses enfans, 

\près les répliques animées du ministère public et de 

Me Landrin, M. le président de Vergés résume les débats 

avec une grande clarté et une remarquable impartia-
lité. 

La Cour pose au jury la question suivante : 

Madeleine Ruffin est-elle coupable d'avoir, en juin 

1843, volontairement mis le feu à\m édifice habité? 

M" Landrin demande que la Crîur pose d'abord la ques-

tion d'incendie volontaire d'un édifice, et fasse de la cir 

constance aggravante d'édifice habité, ou servant à habi-

tation, la matière d'une question spéciale et subsidiaire. 

La Cour rend un arrêt par lequel elle maintient la posi-

tion de la question portée par l'acte d'accusation; e'ie 

pose seulement, comme résultant des débats, une ques-

tion subsidiaire d'incendie volontaire sur un édifice n'ap-
partenant pas à l'accusée. 

Le jury entre en délibération. 

Après trois minutes, il rentre en séance. Sa réponse est 
négative sur les deux questions. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement, 

et ordonne la mise en liberté immédiate de l'accusée. 

_ La foule énorme des habitans de Rueil fait entendre de 

vives acclamations; elle entoure le vieux père de l'accu-

sée, qui n'a pas un seul instant quitté les débats, et lui 

adresse de vives et bruyantes félicitations. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquézy. —Audience du 12 août. 

TENTATIVE DE VIOL. —i MEURTRE. 

A dix heures l'audience est ouverte. Un public nom-

breux envahit l'enceinte de la salle. Les places réservées 

sont occupées par quelques dames. Sur le bureau de la 

Cour sont placés deux bocaux contenant le larvnx et plu-
sieurs autres organes de la victime. 

L'accusé est introduit : c'est un homme de la campa-

ne, grossièrement vêtu, et d'un physique peu agréable. 

âgé de 

soutient que ce n'est point contre sa volonté qu'il 
mort à la lille Reinionen, et que le hasard de i 

ir rien dans ce malheur. Il résulte des rtoûoru i"
Ute 

ression exercée sur le cou de la IL- e 'a ! 
victime a ét 
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n
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ftgàe de einq ans, qui était couchée dans liVlmmb™ j
e
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à" quelques pas du lit ou le crime a été commi. A8«itf 
qu'elle a été réveillée en sursaut par les cris éto n'- rac°nti 
tante. Enfin la bonne moralité d'Agnès,

 SQS
 habitude .

de
 s» 

tu et de piété, ne permettent pas do croire à l'odin Ve>'-
talion do l'accusé, et l'on ne peut expliquer l

a
 scène "bi-

passée dans la nuit du 20 juin qu'en admettant q
u

»
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'est 

"avait conçu pour sa belle -sieur une violente passion Usé 

introduit dans sa chambre, et qu'ayant éprouvé mie én
 Sétail 

sistance, et craignant qu'Agnès ne vint plus tard ]' 8
S<! 

il lui avait volontairement donné la mort.
 acc

use
r) 

Après l'appel des témoins, on procède à l'interro 
de l'accusé. . §atoir

e 

M. le président : Depuis quel temps habite? 

Cuges? — R. Depuis quarante-quatre ans. 

D. Vous avez été marié deux fois ? — R, Oui M
0n

 • 

D. Etes-vous resté longtemps avec votre m Ur ' 
femme ? — R. Quatorze ans. ' Iernièr

e 

D. Combien avez-vous eu d'enfans? 

m'en reste deux. 

voUs 

1>l
- Quatre; 

I). Qui avez-vous épousé en' secondes noces ?.—.p, w 

îleine Reimonen. ' " a 

D. Combien avez-vous eu d'çnfans de cette femme? 
Trois, il m'en reste deux. 

D. Quand est morte votre second 
Elle 

Je femme ? — ^ 
est morte au mois de février dernier. 

D. Quand votre femme est morte, êtes-vous toui 
resté dans la maison de votre beau-père? — R. Oui y

8 

sieur. 

D. Votre belle -soeur habitait-elle dans la maison 

Oui, Monsieur. Elle logeait au premier étage. Mon bea 

v«e nia 

R. 
habitait le second. J'occupais le troisième ave' pere 

femme. 

D. Le jour de la mort de votre femme, couchâtes -voi 
dans l'appartement de votre belle-sœur ? — R. Oui • m 

fille Louise coucha avec elle. 

D. Aviez-vous des rapports intimes avec votre belle 
sœur? — R. Oui, Monsieur. 

D. Lorsque vous alliez la voir dans son lit, votre fille v 
était-elle? — R. Oui, Monsieur, quelquefois. 

D. Alliez-vous la voir la nuit? — R. Le plus souvent 

D. Votre fille Louise couchait, disiez-vous, avec votre 

belle-sœur ; comment se fait-il qu'elle ne se soit jamais 

aperçue de vos visites? — R. Je ne sais si elle s'en est 
est aperçue. 

D. Est-ce vous qui avez provoqué votre belle-sœur et 

l'avez amenée aux relations dont vous parlez ? — R, j\j
0n 

Monsieur, c'est elle qui m'agaçait et me faisait des avan-
ces. 

.1). Il paraît extraordinaire que cette fille 
le dire de tous les témoins , était 

qui , d après 
sage et vertueuse , vous 

emiouen, meuecin, oncle de la Uetuntc, lit la même remar-
ie ; il observa de plus, au cou du cadavre, des traces de vio-
moes : la coiffe d'Agnès était par terre, le cordon en était 
issé. On commença dès lors à douter que la mort (ùt été na-

nous doutions encore, et nous étions tourmenté du destr 

du besoin de la trouver innocent;', ou excusable au moins 

lorsqu'une lettre étrange , lettre confidentielle, à nous 

adressée, vint changer toutes nos idées, et nous convain 

ère que nous n'avions devant les yeux qu'une criminelle 
indigne de pitié. 

» Cette lettre était, du témoin 'Thomas U nous déclarai 

ce qu'il savait de l'accusation , la location de la chambre 

de la rue Saiut-Pierre-Montmartre , et l'enlèvement Iran 

duleux fait par l'accusée , circonstan e si fortement dé-

monstrative de la préméditation, du calcul coupable,qui 

avait précédé la perpétration du crime. » 

Le ministère public examine brièvement les faits dé-

sormais bien établis do l'accusation. 11 s'attache à dé-

pouiller l'accusée de cette auréole d'intérêt que lui ont 

laissée ses antécédens, et que la défense de son avocat 

ne manquera pas d'exploiter en sa laveur. 11 la présente, 

comme conduite au crime par l'intérêt, par les plus bas 

calcul-' de la cupidité, liquidant une position commerciale 

Il déclare se nommer Jean-Antoine-Marius Blanc, 

46 ans, demeurant à Cuges. 

Le greffier donne lecture de l'acte- d'accusation, d'où 
résultent les faits suivans : 

Le 21 juin dernier, la nommée Mario-Agnès lieimonen, âgée 
vingt-six ans, paysanne, à fuses, fut trouvée morte dans 

sou lit. Agnès s'était couchée la veille bien portante. Une mort 
aussi imprévue jeta l'alarme dans le pays, où cette jeune lille 
était aimée et estimée de tous. On se porta en foule dans la 
chambre mortuaire. Une femme du voisinage, qui entra la 
première, remarqua, en soulevant les draps qui couvraient le 
corps d'Agnès, que ses vêtemens étaient en désordre. Le sieur 
Reimonen, médecin, oncle delà défunte, fit la même remar 
que 
len 
cassé 

tu relie. Bientôt après la Iroidc indilfércnce de l'accusé con-
trasta tellement avec la douleur de ses parens et de s> s amis, 
que la rumeur publique le signala à la justice comme l'auteur 
de la mort de la lille lieimonen. L'ordre d'inhumation fut re-
tiré, et M. le juge de paix ayant été prévenu, se transporta 
sur les lieux, et après avoir recueilli les premiers renseigne-
mens, fit procéder à 1'arreslaliou d'Antoine Blanc. 

Celui-ci était le beau-frère d'Agnès Reimonen. Veuf depuis 
quelques mois, il habitait avec ses quatre jeunes enfans la 
même maison qu'Agnès; il en occupait le troisième étage ; 
elle, le premier ; le second était destiné au père de la jeune 
lille, absent depuis quelques jours. Personne ne s'était intro-
duit dans la umison pendant la nuit. Si la mort d'Agnès était 
le résultat d'un crime, ISlanc seul devait être soupçonné; il 
portait des Iracesd'égratignures récentes sur son visage: c'é-
tait le signe d'une lutte avec sa victime Mais quelle pouvait 
être la cause du meurtre? C'est ce qu'il était encore difficile 
cl expliquer. Interrogé, Blanc soutint avec force qu'il était 
étranger à la mort de sa holle-sœur ; mais lorsqu'il n'y eut 
plus de doute sur la nature de cette mort, et que les violen-
ces eurent été constatées, il Huit par avouer qu'il en était l'au-
teur, mais l 'auteur involontaire. Il prétendit alors que depuis 
deux mois il avait des relations intimes avec sa belle-sœur; 
que celte nuit il s'était présenté dans sa chambre, et qu'il 
avait, contre son attente, éprouvé une résistance opiniâtre; 
que, dans la lutte qui s'était engagée entre lui et cette lille, il 
avait saisi Agnès au cou, l'avait serrée fortement, et qu'alors 
il l'avait sent e mourir sous sa main. 

I .'accusât i"ii ne s'est point arrêtée au dire de l'accusé; elle 

-~ „vj .uuu i^k. , ubum ^i. ICIIUCUSC , VOUS 

ait provoqué alors qu'elle a refofé en mariage des jeunes 

gens de son âge, et qu'elle leur a refusé, de leur aveu, la 

moindre faveur. — R. Je vous dis la vérité : c'est elle qui 
me recherchait. 

D. La veille du crime, avez-vous vu votre belle-sœur; 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Que s'est-il passé à cette entrevue? — R. La petite 

Louise disait qu'on avait vu son oncle Bonnifay avec ma 

belle-sœur. Je lui imposai silence. 

D. Votre belle-sœur ne vous fit-elle point des reproches, 

ne vous accabla-t-elle pas d'injures? — R. Je ne me rap-
pelle pas. 

D. Le soir du 21, que s'est-il passé? Votre fille aînée a-

t-elle couché avec Agnès? — R. Non, monsieur, ma belle-
sœur ne le voulut pas. 

D. A quelle heure vous'êtes-vous couché? — R. A dix. 
heures. 

D. Dans la nuit n'êtes-vous pas descendu dans la cham-

bre de votre belle-sœur? — R. Oui; j'y suis descendu 

comme d'habitude ; mais par un caprice que je ne puis 

m'expliquer, elle ne voulut pas me recevoir. Alors, 

pour l'y forcer, j'envoyai la main au cou. Je serrai mal-

heureusement trop fort, et elle resta. 

D. Agnès ne s'est-elle pas débattue, et n'a-t-elle pas 

poussé des cris? — R Elle se débattait, mais jo ne l'ai 
pas entendue crier. 

D. Votre plus jeune fille n'était-elle pas couchée dans 
la chambre ? — R. Oui. 

D. Ne s'est-elle pas réveillée pendant cette scène? — R. 
Non. 

Mi le président : Cependant votre fille a dit qu'elle 

avait entendu les cris d'Agnès, et qu'elle lui avait dit : 

« Mon Dieu, ma tante, ne crie pas tant, tu me fais peir. » 

D. Le lendemain matin, vous êtes allé travailler dans 

votre magasin, n'avez-vous pas vu votre beau-frère ?— 

R.Oui, Monsieur. Craignant qu'on m'imputât la mort d'A-

gnès, je ne fis pas connaître le triste événement de la 
nuit. 

Après quelques autres questions qui ont peu d'impor-

lance, on procède à l'audition des témoins. 

_ Premier témoin. Antoine Reimonen, docteur en méde-

cine à CugeS : Dans la matinée du 22 juin, je fus appelé 

pour voir ma petite-nièce Agnès qu'on me dit êtrej touie 

extrémité. Arrivé chez elle, je la trouvai morte. Après la-

voir examinée, j'aperçus des ecchvmoses à la partie laté-

rale gauche du cou et je supposai," d'après la connaissance 

que j'avais du caractère de cette jeune lllle,qui avait témoi-

gné plusieurs fois une espèce de dégoût pour la vie, qu'
el e 

s'était pendue elle-même, et que son père, pour éviter w 

déshonneur, l'avait recouchée dans son lit ; mais en e«T 

minant de plus près son cou, je ne reconnus au côté dr« 

la trace d'aucun corps capable d'avoir opéré la strangula-

tion. Je supposai alors que cette fille, qui était sujette a«e 

violentes coliques, avec difficulté de respirer, avait pe«-

êtro pu se faire ces ecchymoses en portant sa main droi 

vers le cou, dans un accès d ctouftèment. 

M. Chaumery, docteur en médecine àAubagne, app^ 

par M. le juge de paix du canton d'Aubagne, pour 

l'autopsie du cadavre d'Agnès Reimonen : Je nie ira" 

portai clans le domicile de cette fille. Je trouvai le coq 

enveloppé dans un linceul, il était en complète P
lltre

 de 
tion, ce qui nous empêcha de reconnaître les traces. 

violence que le docteur Reimonen me dit avoir reniarqu ' 

sur le cou de la victime ; aucun organe n'était lcscj, 

nous a été impossible de reconnaître la cause de sa m / 

L'idée d'un état de grossesse nous ayant été cornm 

quée, nous avons dû vérifier si cet état existait, et ' 

nous sommes convaincus que l'idée d'une grossesse 

impossible. , i
3 

M. le président : Avez-vous e~" 

fille Agnès? — R. Non, Monsieur 

examiné le' larynx 

mais, requis P«i 
torité pour recueillir les organes de la victime, je Egjt 

ôéder a l'exhumation du cadavre, et après avoir ^ 

la base de la langue, l'os hyoïde, une partie du r-
11

) 

do la trachée-artère, ainsi que le foie, les reins et 

j'enfermai ces matières dans deux bocaux qui h' 

mis à M. le docteur Rousset, chargé de les cxamuic 

M. Rousset, docteur en médecine, professeur a _ 

de médecine de Marseille, appelé par M. le P'r
0

 ca
j> 

traction pour opérer sur divers organes extraits du 

vre de la fille lieimonen: 

le 

a rate, 

urent tra^-

su r » Mon examen se porta surtout 

deux grandes cornes do l'os 

singulière; cette mobilité était surtout reniarqu 
lyoïdc avaient «Jg^ 
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«droite qui était repliée sur le corps de l'os, de 

I" COr
"f ffa ire avec lui un angle droit. Le cartilage thy-à faire av 

roïde,a«
licu

 " 
manière ! ■«

 forme
r comme d'ordinaire un angle sail-

à rester presque îm-
nVOnt

 était aplati de manière 
lant

i
e
lmcnt appliqué contre les parois postérieures du 
^' Snc crieo-ihyroïdiermo était intacte, 

(]u'elle envoie sur le 

former un arc, 
-nnloiement en arrière 

1 SVmc, le larynx avait toutes ses parties, ou uev 
E

 affaissées, ou fracturées, comme elles auraient pul 

l
#^ûe le prolongement libreux 

a
^ le cric'ïJe. On sentait, en promenant le doigt, que 

W
 «Sceau était rompu à la partie moyenne. Au lieu de 

ce
 ;|

 .'
cntait un an

„
lc rellt

nuit produit par 

des deux extrémités fracturées. 

ou déviées, 

„ affaissées, ou iraciuru», —7 —, 
0
 /une compression énergique ci prolongée 

P*Pour mieux éclairer messieurs les jures et fane ressor-

• 1 s désordres existant sur le larynx de la fille Agnes, 
tir

 , j
0
cteur leur fait remarquer la difformité de cet or-

* bar la comparaison d'organes analogues et dans l'é-
ga

, ain extraits du cadavre d'un jeune homme de vingt-

ans Le docteur termine son rapport en affirmant la 

""'clusion suivante: « De l'examen du larynx, de l'os 

îde et des premiers anneaux de la trachée-artère de 

ès Reimonen, il résulte que celte fille a été 

les désordres 

livoi 
la fille Agne 

éiranfflée- » 
lu larocat-gfnéral : Pensez-vous que 

peasionnés dans le larynx soient le résultat d'une pression 

' ?— R. L'affaissement que nous avons remar-

larynx de la fille Agnès ne peut avoir été 
instantanée 

dans le 
produit'que par "une pression qui a duré de cinq à dix mi 

nutes. ... 
D La mort n a donc pas ete occasionnée par un mouve-

ment brusque? — R. Non, Monsieur, elle ne peut être 

nue le résultat d'une étreinte violente et prolongée. 

A,près cette déposition, qui a produit une vive impres-

sion sur l'auditoire, plusieurs témoins déposent de la na-

ture des relations qui existaient entre l'accusé et la fille 

i
gn

ès-Féïicite Ronnifay, tante par alliance de la victime, 

déclare que depuis quelques mois seulement Antoine Blanc 

avait perdu sa femme. Après ce décès , l'accusé coucha 

pendant quelques jours dans la chambre d'Agnès. Dans 

l'intérêt de ma nièce, continue le témoin, je lui fis obser-

S
er qu'il ne convenait pas qu'elle couchât dans la même 

chambre que son beau-frère-, à quoi elle me répondit 

qu'elle lui avait arrangé une chambre au troisième, mais 

qu'il ne voulait pas y coucher. Je l'engageai à y aller pour 

forcer son beau-frère à coucher ailleurs. Depuis lors ma 

nièce Agnès a couché avec la fille de son beau-frère , au-

jourd'hui âgée d'environ dix à douze ans. Cela a duré 

jusques à la veille de la mort d'Agnès; cette nuit, l'enfant 

ne coucha point dans sa chambre, par un motif qui m'est 

inconnu. L'accusé faisait courir toutes sortes de bruits sur 

le compte de sa belle-sœur ; il disait qu'avant la fin de 

l'été Agnès serait-enceinte d'Antoine Bonnifay dit Maou-

kia, ou d'Antoine Roux dit Jaro. Ces propos m'ont été 

rapportés à moi-même par Blanc , et ils m'ont d'autant 

pjusjêtonné que je savais que ma nièce tenait une conduite 

très régulière, Le lendemain de la mort d'Agnès , Blanc 

descendit comme d'habitude pour vaquer à ses affaires. 

Instruit de la mort de sa belle-sœur, il ne manifesta au-

cune émotion et ne s'associa point à la douleur de la fa-

mille. 

Antoine Bonnifay, cultivateur à Cugis, oncle de la 

victime : Je m'étais rendu dans la maison Raimonen à la 

nouvelle de la mort de ma nièce; je m'informai de l'heure 

du convoi, et je retournai au moment indiqué, afin de ren-

dre les derniers devoirs à la défunte. Comme on retardait 

la cérémonie, je sortis pour m'informer de ce qui se pas-

sait, et j'appris que par ordre du maire on avait retardé 

l'enterrement . Je fis part de cette nouvelle à Blanc, qui s'é-

cria alors : «Je suis un homme perdu. » 

Plusieurs autres témoins viennent rendre hommage 

aux bons antécédens d'Agnès. C'était une fille pieuse, qui 

remplissait exactement ses devoirs religieux. Deux de 

ses compagnes viennent déclarer qu'elles avaient commu-

nies avec elle le dimanche qui a précédé sa mort. Ses 

mœurs étaient pures, ses manières réservées. Deux jeunes 

gens du pays, que Blanc avait accusés d'avoir des rela-

tions coupables avec elle, déposent qu'ils avaient en effet 

recherché en mariage la fille Agnès, mais que leurs inten-

tions étaient pures, et qu'ils n'avaient jamais eu avec elle 

la moindre liberté. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée 

au ministère public. M. l'avocat-général Vuisse, dans un 

brillant réquisitoire, qui a vivement impressionné l'audi-

toire, appelle sur la tête de l'accusé la sévérité du jury. 

Mc Bedarride s'efforce, dans une habile plaidoirie, de 

repousser les charges accablantes qui pèsent sur son 

client, et réclame au moins l'admission des circonstances 
atténuantes. 

Après des répliques vives et animées, l'audience est 

suspendue à six heures, et reprise à huit heures du soir. 

M. le président résume avec impartialité les débats, et 

après une demi-heure de délibération, le jury déclare 

Blanc coupable do tentative de viol suivie de meurtre 

sur la personne d'Agnès Reimonen, mais il admet en mê-

me temps les circonstances atténuantes. 

En conséquence l'accusé est condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. 

Le condamné ne manifeste aucune émotion, la foule se 
retire en silence. 

do (Lozère), M. Chas (Joseph-Edouard), avoué, en remplace-

ment de IL l'iandin, appelé à d'autres fonctions. 

M. Rossi, juge au Tribunal de première instance de La 

Béolc (Gironde), remplira les fonctions de juge d'instruction 

au môme siège, en remplacement de M. Martineau, admis, 

par la présente ordonnance, à faire valoir ses droits a la re-
traite. 

Par ordonnance du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Bomilly-sur-Seine, arrondisse-

ment de Nogent (Aube), M. de .Brabant (Alexandre-Pierre-

Marie), avocat, en remplacement de M. Thomas, admis à fai-

re valoir ses droits à la retraite; — Juge de paix du canton de 

La Réole, arrondissement de ce nom (Gironde), M. Gautier 

(Paul-Aristide), avocat, juge suppléant au Tribunal de pre-

mière instance de La Réole, en remplacement de M. Mazet, 

appelé à d'autres fonctions; — Juge de paix du canton de 

Suint-Clair, arrondissement de Saint-Lô (Manche), M. llailha-

che (Zaeharie-Norhert), juge de paix du canton de Lezar-

drieux, en remplacement de M. Pillon, démissionnaire; — 

Juge de paix du canton d'isigny, arrondissement de Mortain 

(Manche), M. de Clamorgan, propriétaire, ancien juge de 

paix' du canton de Saint-Malo de la Lande, en remplacement 

de M. Heuzé ; — Jime de paix du canton de Lavit, arrondis-

sement de Castel-Sairazin (Tarn-et-Garonne), M. Maupas-La-

bartho (Paul), avocat, en remplacement de M. Laclaverie, dé-

missionnaire; '• 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ajaccio, arrondisse-

ment de ce nom (Corse), M. Leonardi (Antoine), propriétaire, 

ancien juge de paix du canton de Sari, en remplacement de 

M. Colonna L'ozi, démissionnaire; — Suppléant du juge de 

paix du Canton de Ramoncharnp, arrondissement de Remi-

remont (Vosges), M. Bouillon (Jean-Nicolas), propriétaire, 

ancien maire de la commune de Ramoncharnp et ancien 

membre du conseil général, en remplacement de M. Vatroff, 

décédé. 

M. Vignon, substitut à Auxerre, a été nommé le 31 

juillet 1839, substitut à Sens; le 7 août 1843, substitut à 
Chartres. 

M. Rohault de Fleury, substitut à Chartres, a été nom-

mé le 26 octobre 1830, substitut à Mantes; le 10 mars 

1839, substitut à Vitry-le-Français; le 8 février 1842, sub-

stitut à Auxerre. 

M. Rossi, juge d'instruction à la Réole, a été nommé, 

le 19 mai 1836, juge à la Réolc. 

CHRONIQUE 

QT7S8TIOKrS DIVERSES. 

DOMICILE ÉLU. — HUISSIER. FORCLUSION. — RESPONSABILITÉ 

h huissier qui par un exploit de saisic-arrèt a élu domicile 

ans son étude, et a reçu en conséquence pour le saisissant la 

sommation de produire à une contribution, n'est pas respon 

sable du défaut de production ou de la forclusion qui en 

I? fuite, s'il déclare avoir remis la sommation à la partie 

'«-même, et qu'il n'v ait pas de preuve contraire. 

, . H août 18 55, 5
e
 chambre, présidée par M. Michelin. Af-

aire
 ™t'ot contre Desmarets. Plaidans: M" BàiUeul et Bellet.) 
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DËPARTEMENS. 

— BASSES-PYRÉNÉES. — MEURTRE PAR DES BOHÉMIENS. — 

Un crime, qui dénote une affreuse perversité de la part 

de ses auteurs, a été commis, le 9 de ce mois, dans la 

commune de Lohitçun, arrondissement de Mauléon. Pierre 

Lucu, jeune pasteur à peine âgé de onze ans, gardait le 

troupeau de son maître dans les landes communales, lors-

que trois individus, dont les habits et l'accent semblaient 

indiquer des bohémiens, vinrent à passer. L'un d'eux, 

s'adressant à Pierre Lucu, lui demanda à qui appartenait 

le troupeau, et, sans attendre sa réponse, le saisit à bras 

le corps et le lança de toutes ses forces, la tête la pre-

mière, dans un fossé, contre le tronc d'un vieux chêne. 

Il parait qu'ensuite ces misérables, profitant de l'éva-

nouissement du pauvre enfant, avaient cherché à lui ou-

rir la veine du bras gauche au moyen d'une affreuse 

blessure. Quels étaient ces malfaiteurs, d'où venaient-ils 

et quel motif put les déterminer à se rendre coupables 

d'une aussi horrible cruauté? C'est ce que nul n'a pu 

dire. Un miracle semble avoir préservé le malheureux 

petit pasteur de Lohilçu.n de la mort. Perdant tout son 

sang, et no recouvrant sa connaissance que pour pousser 

d'inutiles cris de détresse , Pierre Lucu a été privé de 

tout secours jusqu'au lendemain à onze heures, où il fut 

ecueilli par sou maître. Le troupeau était rentré à la 

bergerie. Le chien seul était resté auprès du petit berger 

et ses aboiemens plaintifs facilitèrent le succès des re-

cherches. On espère que les blessures de Pierre Lucu ne 

seront pas mortelles. MM. le procureur du Roi et le juge 

d'instruction se sont déjà transportés sur les lieux. U est 

à désirer que les investigations de la justice ne soient pas 
infructueuses. 

— MARNE. — CONDAMNATION A MORT. — À ses audiences 

des 14 et 15 août, la Cour d'assises de la Marne, séant à 

Reims, a statué sur une triple accusation de vol, d'assas-

sinat et d incendie. Déclaré coupable, sans circonstances 

atténuantes, François Tiaffey, âgé de quarante ans, mar-

chand colporteur, né à Serraval (Savoie), demeurant or-

dinairement à Epernay (Marne), a été condamné à la peine 

de mort. Nous rendrons compte de cette grave affaire 
dans un prochain numéro. 

PARIS , 17 AOÛT. 

— On annonce que M. Chais, ancien procureur-géné 

lal à Bastia, et récemment nommé président de chambre 

' "a Cour royale de Montpellier, vient de donner sa dé 
mission. 

— L 'Ordre des avocats aux Conseils du Roi et à la Cour 

de cassation a procédé aujourd'hui à l'élection de quatre 

membres du conseil de discipline, en remplacement de 

MM. Mandaroux-Vcrtamy, Nachet et Legé Saint-Ange 

membres sortans, etDpponl-White, démissionnaire. 

MM. Cotelle, Rigaud, Morin et Carette ayant réuni 

majorité des suffrages, ont été proclamés membres du 
conseil de l'Ordre. 

—■ LES RÔDEURS DE BARRIÈRES. — Un pauvre vieillard 

cheminait seul et à grand'peine sur la chaussée du che 

min de rondo du côté de la barrière Fontainebleau ; il 

commençait à faire un peu sombre, et ce promeneur re 

tardataire se flattait cependant d'arriver dans l'intérieu 

de Paris sans avoir fait de mauvaises rencontres. Il 

trompait, car, à une portée de fusil environ du bureau de 

l'octroi, quatre jeunes et vigoureux gaillards l'accostent, 

l'entourent, et 1 engagent sans façon à leur payer à boire. 

Liraet (c'est le nom du vieillard), qui ne connaît pas du 

tout ces hôtes improvisés, cherche à les éconduire le plus 

poliment possible ; mais ils insistent... ayant probable-

ment leurs desseins secrets. Us emmènent donc, moitié 

<!e gré moitié de force, ce vieillard dans le plus prochain 

bouchon, se font servir du vin et une apparence de sou-

per, ne regardant pas à la dépense, que doit payer au 

bout du compte leur amphytrion forcé. 

Ce n'était pas le tout, pourtant, de bien boire et de 

bien manger à ses dépens; ils prétendaient bien en tirer 

un plus ample profit, car ils savaient que cet homme était 

porteur d'une assez forte somme d'argent qu'il venait de 

toucher aux environ». Ils le grisent donc, et le mettent 

dans un tel état, qu'il lui est tout à fait impossible de se 

tenir sur ses jambes. Le voyant au point où ils voulaient 

l'amener, ils demandent au cabaretier le total du sou-

per, que Limcl finit par payer, sans trop pouvoir se ren-
dre compte de ce qu'il fait." 

En tirant do l'argent de sa bourse bien garnie, il con-

firme les quatre rô leurs dans la bonne opinion qu'ils 

avaient de l'importance de la prise projetée; ils se font 

des signes d'intelligence et donnent le signal du départ. 

Impossible au vieillard de faire un pas. Alors ils lui pro-

posent de le porter sur leur dos chacun à leur tour, offre 

qu'il trouve plus que bienveillante et qu'il est enchanté de 

pouvoir accepter. Au second relais, le vieillard croit de-

voir faire remarquer a sa monture qu'elle s'éloigne tant 

soit peu du chemin direct. La monture, pour toute justi-

fication, prend à toutes jambes un sentier fort étroit, a 

travers champ, et qui aboutit à un endroit des plus son 

taircs. C'était tout simplement où l'on en voulait venir. 

Limet est étendu par terre, on le bâillonne, on lui bande 

les yeux, on le maltraite même assez rudement, parce 

qu'il veut défendre sa bourso qu'on finit par lui prendre 

et qu'on emporte au galop pour se la partager en frères. 

Limet prétend qu'elle contenait 120 francs; de l'aveu des 

voleurs il ne s'y trouvait que 90 francs, puisqu'ils recon-

naissent avoir reçu chacun pour sa part une somme de lo 

francs. . . 
Des passans relevèrent le vieillard et le reconduisirent 

chez lui. Quand il eut recouvré sa raison, sa première 

démarche fut d'aller porter plainte au commissaire de po-

lice, qui dirigea ses recherches avec assez de bonheur 

pour faire arrêter les nommés Gaspard, Besnard, Chopinet 

et Laubier, qui comparaissent aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle. Chopinet avoue avoir en-

levé la bourse, et les autres avoir reçu en partage le quart 

du butin, bonne aubaine dont ils veulent faire honneur a 

la simple générosité de Chopinet, qui soutient, lui, n a-

voir fait qu'une stricte division avec ses complices. 
Le Tribunal, en conséquence, les condamne chacun a 

treize mois de prison. 

— MUTILATION D'UNE JEUNE FILLE. — C'est avec un sen-

timent pénible qu'on voit s'avancer à la barre du Tribu-

nal de police correctionnelle, une jeune fille tenant sur 

son visage un mouchoir qui peut à peine cacher une hor-

rible blessure que lui a faite le sieur Cornu. Après avoir 

u des relations intimes avec cet homme, elle dut cesser 

de le voir et lui fermer sa porte, à cause des mauvais 

traitemens qu'il exerçait sur elle. La rencontrant un jour, 

l'aborde : «Puisque je ne dois plus vousrevoir,lui dit-il, 

que je vous embrasse pour la dernière fois. » Et s'avan-

çant, il lui arrache une partie du nez avec ses dents. 

Des témoins viennent confirmer la déposition de la 

plaignante, et on entend entre autres le médecin qui lui 

a donné des soins. Selon lui, cette blessure est fort grave, 

et le cartilage qui lui manque, et auquel les sutures 

n'ont pu qu'imparfaitement remédier, la laissera défigu-

ce pour le reste de sa vie. 

M. le président avec sévérité, au prévenu : Comment 

pouvez-vous expliquer cet acte de brutalité iuouï,^ et que 

l'on ne pourrait comprendre que de la partd'une bête sau-

vage? 

Le prévenu Cornu : Monsieur, c'est que je l'aimais 

trop ! 

AI. le président : Comment! vous prétendez l'aimer, et 

vous l'avez ainsi traitée ? 

Cornu : Certainement. Pourquoi qu'aussi elle m'avait 

quitté sans rime ni raison ? Est-ce qu'on a le droit d'a-

bandonner ainsi un homme qui vous aime et qui vous 

adore ? 

M. le présiden t : Taisez-vous, si vous avez la prétention 

de justifier une violence atroce par d'ignobles motifs d'im-

moralité. 

Cornu : Je ne dis pas que je ne sois pas fautif... Mais, 

voyez-vous, la jalousie... Et puis je l'aimais tant... et je 

l'aime tant encore! 

Le Tribunal condamue Cornu à deux ans de prison et 

à trois ans de surveillance. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. ■— Dans la matinée du 26 

juin dernier, le nommé Nilès, maçon, passait dans la rue 

des Arcis, et suivait scrupuleusement le trottoir, se ran-

geant le plus près des maisons qu'il lui était possible. Ce 

quartier de Paris est assez dangereux par le peu de lar-

geur de la voie publique, qui est incessamment sillonnée 

par 'des voitures de tout gençe. Nilès cheminait donc en 

jirenant grand soin d'éviter tout accident, lorsqu'il se sent 

saisir sur le trottoir même par le brancard d'une voiture 

dite tapissière, et qui roulait grand train. Le choc lui fit 

faire deux tours sur lui-même, il perdit réquibbre,ct tom-

ba sur la chaussée. La roue de la voiture lui passa sur 

l'orteil, qu'elle lui écrasa sur place. 

Pendant qu'on prodiguait au blessé les soins dont il 

avait si grand besoin, la voiture avait eu le temps de con-

tinuer sa route et de se soustraire à toute poursuite; toute-

fois, elle ne disparut pas encore assez rapidement pour que 

Nilès n'eût pas eu le temps de remarquer qu'elle apparte-

nait à M. Giraudeau, fabricant d'eaux minérales, rue de 
Lourcine. 

Le commmissaire de police,appelé presque immédiate-

ment après l'accident, reçut la déclaration de Nilès, et ne 

tarda pas , à la suite de ses démarches, à acquérir la cer-

titude que la tapissière appartenait en effet à M. Giraudeau, 

et quelle était conduite par le sieur Ruelle, charretier, au 
service de ce négociant. 

Cependant Nilès fut d'abord transporté à son domicile, 

où il suivit pendant quelque temps le traitement que les 

médecins lui avaient imposé; puis, comme sa maladie 

paraissait devoir se prolonger et présentait des symp 

tomes assez graves, il fut transporté à l'Hôtel-Dieu, où 

il mourut après un séjour de quelques semaines. 

C'est à raison de ce déplorable accident, dont les con 

séquences ontjété si funeste, quS les sieurs Ruelle et Girau 

deau sont cités aujourd hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle, le premier sous la prévention d'homicide 

par imprudence, et le second comme civilement respon 
sable. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Anspach,le Tribunal a condamne Pmelle à six semaines de 

prison, 16 francs d'amende, et solidairement avec le sieur 

Giraudeau à payer une somme de 1,000 francs à titre de 

dommages-intérêts à la veuve et à la fille mineure d 
Nilès. 

— UN CIIOURINEUR. — Dans la nuit du 26 au 27 juin, à 

une heure, Tannau et Mouveau avisèrent, sur le quai des 

Tuileries, un brave ivrogne couché sur le trottoir, et eu 

yant son vin aussi paisiblement que s'il eût été dans son 

lit. Nos deux industriels se mettent aussitôt en devoir d 

dévaliser l'imprudent buveur. Tannau s'empare de sa 

montre et Mouveau lui prend dix francs qu'il avait dans 

sa poche. Sans doute vous pensez que cet exploit terminé 

les deux rôdeurs de nuit vont déguerpir au plus vite ; oh! 

que non pas! Tannau n'est pas satisfait. Qu'est-ce que 

c'est qu'un vol commis sur un homme tellement privé de 

sens qu'il semblait mort? Un vol sans violence, sans voies 

de fait, sans blessures? Tannau tire son couteau de sa 

poche et dit à son camarade : « Ce n'est pas but, il faut le 

descendre. « Et déjà il se disposait à exécuter froidement 

son épouvantable dessein, quand Mouveau arrache l'arme 

des mains de son complice et le jette dans la Seine. Le 

pauvre ivrogne ne dut la vie qu'à ce mouvement de géné-
reuse pitié. 

Cette affaire était du ressort de la Cour d'assises ; mais 

le fait ayant été révélé par Mouveau, aucune plainte 

n'ayant été portée, cl|la personne volée no s'étanl pas fait 

connaître, on a cru devoir saisir de ce délit la police cor-
rectionnelle. 

M. le président : Tannau, convenez-vous du vol qui 
vous est reproché ?
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Tannau : J'en conviens. 

M. le président : Et, non content d'avoir dévalisé un 
homme ivre et endormi, vous vouliez l'assassiner 

Tannau : Je ne sai* pas... je ne me rappelle bas 
M. le président : Sans Mouveau, qui a saisi le couteau 

que vous aviez tiré, et qui l'a jeté dans la Seine, le crime 
était consommé. 

Tannau fait un geste d'insoucieuse indifférence. 

Mouveau convient des faits. 

Le Tribunal condamne Tannau a cinq années d empri-

sonnement, Mouveau à deux ans de la même peine ; or-

donne qu'à l'expiration de leur peine, tous deux resteront 

sous la surveillance de la haute police pendant cinq ans. 

M le président-. Mouveau, Je Tribunal a elabl. une 

«rende différence entre la peine prononcée contre Tannau 

et la vôtre. C'est que, malgré le crime que vous avez com-

mis vous avez eu un mouvement louable, et que le Tri-

bunal a dû vous tenir compte de votre sentiment d huma-

nité. 

— ARRESTATION DE FAUX-MONNAVEURS. — Nous avons 

annoncé dernièrement l'arrestation de plusieurs laux-

monnayeurs. , . , . 
De nouvelles captures ont eu lieu depuis, tant a 1 ans 

qu'à Belleville. On a saisi rue Gucrin-Boisseau un véri-

table atelier de fausse monnaie, le moule, les matières, le 

ilàtre pour former la matrice, et des pièces parfaitement 

faites. Là, les émissionnaires venaient recevoir les pièces 

confectionnées qu'ils passaient dans la journée. 11 parait 

que cette fitbrication, déplorablement facile, se renouve-

lait presque tous les jours. C'était dans les guinguettes, 

dans les marchés et dans les faubourgs que cette fausse 

monnaie était mise en circulation. Une partie de cette 

bande 
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basse sur des voleurs employa 
clés. En même temps , la police de Belleville arrêtait do 

son-côté des repris de justice en flagrant délit d'émission 

de fausses pièces d'un franc. 
Ces faux-monnaveurs, dont les principaux sont : Jay dit 

Legay, dit l'Ours," Durand, Laroche, Lefort, Bernard, 

Gaillard, Simonet, femme Vannier, se livraient également 

au vol, car on a saisi, outre les ustensiles servant à la fa-

brication de la fausse monnaie, des fausses clés, de pinces, 

des pendules, etc. 

Par suite de ces arrestations, seize individus redouta-

bles pour la société en général et surtout pour le com-

merce sont sous la main de la justice. , 

— LE COMPLICE SANS LE SAVOIR. — Hier matin, à onzo 

heures, M.' B...,, horloger, rue Saint-Lazare, déjeunait 

dans son arrière-boutique, dont les rideaux étaient fermés 

aux trois quarts. Mais M. B... n'en avait pas moins l'œil 

ouvert sur son magasin. Bientôt il voit entrer doucement 

un individu qui, après avoir jeté un regard rapide dans la 

boutique, saisit une montre d'or ornée de sa chaîne, et 

prend la fuite. Mais il s'aperçoit que l'horloger a vu son 

action; aussitôt il met les objets volés entre les mains 

d'un jeune homme qui était arrêté près de la porte de M. 

B..., en lui disant à mi-voix : « Monsieur, monsieur, 

vous perdez quelque chose. » Puis il se sauve à toutes 

jambes. 
L'horloger, ne doutant pas que ce jeune homme ne soit 

un de ces compères dont les voleurs sont toujours accompa-

gnés afin de leur repasser ce qu'ils peuvent enlever, et dé-

pister ainsi les recherches , met la main sur le collet de ce 

complice sans le savoir, et, l'interpellant en termes peu flat-

teurs, le somme de le suivre chez le commissaire de police. 

Le pauvrejeunehomme, tout confus et fortembarrassé, bal-

butie des mots sans suite qui persuadent encore bien 

mieux à l'horloger qu'il tient l'ami de son voleur. Force 

est donc au jeune homme de se rendre che» le magistrat. 

Mais arrivé là, et son sang-froid lui étant revenu, il se fit 

connaître, donna des explications , et invoqua des répon-

dans qui ne laissèrent plus de doute sur le tour dont il 

avait failli lui-même être victime. C'est un jeune étudiant 

en droit, fort bon sujet, et dont la famille, très honorable, 

habite Paris. 

Quant au voleur, pas n'est besoin de dire qu'il a pu s'é-

chapper fort tranquillement, grâce au complice qu'il s'é-
tait si à-propos donné. 

— TENTATIVE D'ASSASSINAT. — Le nommé Millet, après 

avoir fait un modeste repas chez un restaurateur de la 

ue, retournait tranquillement à son domicile, vers la 

fin du jour, lorsque sur le boulevard extérieur, près la 

barrière des Deux-Moulins, il fut assailli brusquement par 

un individu qui, sans proférer une parole, se précipita sur 

lui, et le frappa d'un violent coup de couteau dans la poi-
trine. 

Aux cris du blessé, les soldats du poste de la barrière 

accoururent et arrêtèrent l'assassin, malgré la vive résis-

tance qu'il opposa. Il paraît que le coupable avait eu, dans 

la journée, une dispute dans un cabaret avec un individu, 

et qu'il aura cru reconnaître dans Millet son adversaire dû. 
malin dont il aura voulu se venger. 

Le blessé a été transporté à l'hôpital de la Pitié, dans 

un état qui ne laissait presque plus d'espérance. 

— VOL DE RÉVERBÈRES. — Nous avons annoncé , il v a 

deux mois environ , dans la' Gazette des Tribunaux 

l'existence d'une association de malfaiteurs dont la cou-

pable industrie consistait à voler des réverbères , et l'ar-

restatioji de plusieurs de ces hardis maraudeurs. La nuit 

dernière, deux des individus appartenant à cette bande 

ont été arrêtés au rond-point de la barrière du Trône au 

moment où ils prenaient la fuite, munis de deux lanter-

nes qu'ils venaient de décrocher. Ce sont deux repris de 
justice. 

— LE PROMENEUR NOCTURNE.— U était quatre heures du 

matin, et un brave jardinier, marchand do vins de la 

commune de Gentilly, songeait à se lever bientôt pour 

aller donner des soins à ses plants de salade, lorsqu'il 

crut entendre un léger bruit. Tout d'abord il pensa que 

ce pouvait être une erreur ou l'achèvement d'un rêve car 

il n'attendait aucune pratique à pareille heure, et le mo-

ment lui paraissait peu propice pour tenter un vol (il com-

mençait à faire jour). H écoute donc plus attentivement 
et le bruit continue. 

Plus de doute, on travaille à l'extérieur desa fenêtre II 

se levé donc, et tout doucement, en chemise, sur la pointe 

de ses pieds nus, il s'approche, et d'assez près, pour re-

marquer un jeune gaillard occupé tranquillement à démas-
tiquer ses vîtres; il ouvre sa porte dans le simple appareil 

ou il se trouve. Le jeune gaillard lève le pied en compa-

gnie d'un autre acolyte. Le jardinier marchand de vins 

n'ose k; poursuivre clans son négligé, mais chaussant ses 

pantoufles, et passant son pantalon, sans perdre ses vo-

leurs de vue, il se voit bientôt en mesure de leur donner 

la chasse : il est assez heureux pour en attraper un au-
près de la Glacière. C'était précisément le jeune garçon 

qui démastiquait les carreaux. 11 comparaît aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle sous la dou-

ble prévention de lentative de vol et de vagabondage. 

Le jeune L'nomme (il a quinze ans à peine) se défend 

de son mieux contre le premier chef de délit qui lui est 
imputé. 11 soutient n'avoir pas même approché de la fe-

nêtre dont on l'accuse d'avoir voulu démastiquer les vî-

tres, et quand alors M. le président lui demande ce qu'il 

faisaitdatw la grand'ruede Gantilly à pareille heure: « Jo 

me promenais, dit-il, j'aime assez âme coucher dans l'es 

champs, et je préfère un bon lit de gazon à la méchante 
paillasse que j avais dans la maison de mon père, que i'ai 

quitlée plusieurs fois, au surplus, pour des idées qui ;no 

prenaient comme ça, et puis parce que je me trouv 
mieux dehors. » 

Il faut espérer qu'il reviendra à de plus srines idées au 

bout des trois années que le Tribunal le condamne à pas-
ser dans une maison de correction. 
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ETRANGER. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 7 août. — ARRIVÉE D'ESPAR-

TERO. — L'ex-régent d'Espagne est arrivé hier au soir 

dans le Tagc sur le vaisseau de guerre anglais le Mala-

■ il n'a pas demandé formellement la permission de bar 

descendre à terre, mais il a attendu les ouvertures qui lui 
seraient faites. 

Le gouvernement portugais redoutait beaucoup cette 
crise, on en peut juger par le nombre exorbitant des pro-

cès faits à la presse depuis peu de jours. (Voir dans la Ga-

zette des Tribunaux d'hier l'article du Tribunal correc-

tionnel de Lisbonne). Le conseil des ministres s'est aussi-

tôt assemblé. L'ambassadeur d'Espagne, M. Aguilar, qui 

s'est prononcé à son tour, après les nouvelles reçues de 

Cadix et de Madrid, a communiqué une note où il parais-

sait s'opposer au débarquement d'Espartero. 

Il a été, en conséquence, notifié à Espartero qu'on ne 

pouvait le recevoir dans la capitale. Il restera sur le vais-

seau le Malabar qui doit incessamment le conduire en 

On présume que le gouvernement portugais, rassuré 

par l'issue des événemens en Espagne, renoncera à la 

plus hrande partie des poursuites dirigées contre les 

journaux de Lisbonne, de Porto et de Rraga. On s'occupe 

en ce moment du procès fait au journal la Révolution de 

septembre. Nous en rendrons compte. 

Demain vendredi 18, on donnera, à l'Opéra, la 14e repré-
sentation de la reprise de la Favorite, chantée par MM. be-
vasseur, Duprez et M m0 Stoltz. M. liarroilbet remplira , pour 
la dernière fois avant son départ, le rôle d'Alphonse. 

— Au Vaudeville , le thermomètre est toujours au beau 
fixe , comme ses recettes , ses pièces et ses acteurs. Aujour-
d'hui vendredi, Mf Barbe-Bleue ( Arnal et M

mc
' Poche ) , 

l ue femme compromise (Félix , llippolyte, Munie, Mmes Tlté-
■nard, Mira) , Quand l'amour s'en va (Félix et M" c Page) ; on 
commencera par l'Anneau d'argent. 

L'INSTITUTION JAUFFIŒT, qui avait remporté l'année 
'dernière au concours général LE PRIX D'HONNEUR avec 
sept autres prix et treize accessits , s'est encore placée cette 
année a la tète des institutions de Paris. 

Elle a obtenu le premier prix de physique, et un second 
prix de mathématiques; le premier prix de dissertation la-
tine en philosophie, et de discours latin en rhétorique; deux 
prix de version grecque, un de versian latine et deux d his-
toire ; en tout NEUF PRIX et TREIZE accessits, 

ISaudry, ébéniste breveté, diminue de 10 p. 100, jusqu a 
la lin de" mars, le prix de ses lits doubles et divans à un ou 
deux lits, en raison d'un changement de domicile, qui trans-
porte ses magasins barrière de l'Etoile , avenue de St-Cload. 
ISaudry fait construire un vaste établissement en rapport avec 
.l'utile invention que tout Paris a été voir dans ses magasins 
de la rue Saint-Rocb, 10, et rue des Peiits-Cbamps, 6$. Cette 
réduction est une occasion favorable. Donc nous engageons 
les chefs de familles nombreuses à en proliter. Ce système de 
lits doubles s'adapte aux lits doubles, CONSTANCE AUBEBT. 

Avis divers. 

L'institution II U.LAYS-DABOT et GALERON a obtenu au con-
cours général TREIZE nominations, dont deux premiers prix. 
Le premier prix de thème latin en seconde a été remporté 
par Eugène Blain des Cormiers, et le premier prix de thème 
latin en sixième, par Nicolas Bibesko. 

— Le nux D'HONNEUR au concours général
 a

 ér 
cette année par le jeune Blandin, élève de l'institut^^Por^ 

— L'institution Goudounèche , 8,, rue du Vieux C
 ERb

°
T

' 
qui obtint l'année dernière, avec quatorze élèves ^«r 
prix et vingt-deux accessits, a encore obtenu cette •'

 q,lat
°rzè 

même collège Saint-Louis, onze prix cl vingt-q
uatr

T"né«, a„ 
' .

 Cc
essits 

Spertaclea i3»i 18 août ' ■—•>« 
OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'eifva, Mme Barbe Ri 
VARIÉTÉS .—Nouvelles, les Lutins de Kretagno,ip

erru
 j^

18
-

GYMNASE. — Baiser, France»». Antoniue, 2 Sœurs ' 

PALAIS-ROYAL.- L'autre Part, l'Ogresse, Salle d'armes 
PORTE-ST-MARTIN. — Lônore Gascon. 
GAITÉ. — La Folle de ia Cité. 
AMBIGU. — En Sibérie, la Méduse. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Le Peloton, le Moulin, Henri IV. 

FOLIES. — Saut Périlleux, blanche Lorzy, les Fumeurs 

DÉLASSEMENS. — Cantatrice, Baigneuses, un Miracle. 

T A f±.Ts\ Ik HftIJi ̂ ^TO^f^T€^T#VR^Ï
,
 c[iio vient de prendre la GAZETTE SPÉCIALE DES CHEMINS DE FER, a forcé l'administration a créer une Société générale 

UA
 %
 VTJElAJfll A/JEl AlA JL JElJN lW&%J£ffl d'études des chemins de fer. — C'est un nouveau gage de succès pour le présent et d'entière sécurité pour 1 avenir. Les fifres 

souscrits à la GAZETTE SPÉCIALE DES CHEMINS DE FER sont donc un excellent, un magnifique placement des capitaux. . 

On rappelle que ces titres sont de 200 francs, garantis de toutes manières, et qu'ils donnent droit à un nombre iniini d'avantages dont voici les principaux: 

La réception gratuite du Journal; la possibilité de se faire représenter, sans débours, dans les assemblées des sociétés des chemins de fer, faire négocier tous titres; loucher tous intérêts et dividendes; la 

part proportionnelle dont on bénéficie, et qui s'accroît chaque année au fur et à mesure de l'extinction des titres remboursés, car tous les ans VINGT TITRES au moins sont remboursés avec une 
prime de 50 francs. — Les fonds sans emploi sont déposés à la Banque de France. 

Il reste bien peu de titres de 200 francs à souscrire, au siège de la GAZETTE et de la Sociélé générale d'études de chemins de fer, rue MONTMARTRE, 171 . . 

Société HECTOR LEDRU et O (procédé Sorel, breveté), rue d'Angoulème-
du-Tcmple, 40. — Dépôt, Boulevard lionne-Nouvelle, 12. 

PARCS ET JARDINS. 
Tout ce qui est en fer galvanisé ne se rouille pas (déji 

d'épreuve). Aussi partout s'introduisent en FER GA LV A N I 

■et les Chaises sur lesquels on n'est' 
liions, les Arrosoirs, Caisses et Pots 

six années 
SE les bancs 

amais exposé à tacher ses vêler 
a licurs. les a L 

l'ils (!o 1er, les Grillages, et par-dessus tout les 

etc. Le JARDIN-DES-PLANTES vient d'adopter 
différens emplois. 

Echelles, les Clous et 
SERRES et CHASSIS, 
le fer galvanisé pour 

A VIWGT Fit. au Heu de trente fr., Ie5 exemplaires cartonnés avec belles couvertures, arabesques, dorés sur tranche. 

Réduction de 50 p>our cent sur toutes les autres reliures , les plus fraîches et les plus brillantes. 

CORINNE .L'ITALIE (ILLUSTRÉE) » DE STAËL, 

tri 
is-

I 

magnifiques volumes in-8", papier rél'm, avec plus de 300 gravures sur bois d'après les dessins d'Artistes illustres, feu Gérnrd, Gros, Cnnova, etc., d'après MM. Gudiu, 

Hornce Vcri .cl, Gntnet, Sehnetz, Boulanger, etc. — 2 vol. brochés couverture a arabesquer, — Les plus élégant* cartonnages, les plus belles reliures, se trouvent 

,_«u prix les plus abaissés. — La personne, qui ncliète, h la î'oia, six exemplaires obtient fjratuilemeni le 7*. — A Paris, chez l'ÉDlTEUH, rue Thérèse, 11, 
eliez l'Éditern 

— Chez MANSl'T, place Suiui-Andrè-des-Arig , 
Chez DL.NTU, fialerie d'Orléa 

.UTiïfln 

, GARNI EU frères . et TKESSE , au Palaîs-Roval ; DEKL'UE . rue du Battoir. 

IilDIGÈHES ET EXOTIQUES 

et h leurs Propriétés. 
l'analyse, les falsifications et les moyens- de les reconnaître , ainsi 

par AULAGMIER , ancien médecin en chef du service de santé 

fine Sain'.-Aooo, 17. — Achat et vente à bureau ouvert, d» tooie efpcce d'ac-
tions industiullex, fonds espagnols, portugais, ele. 

Napoléon, n. 27. T1SSIEB0GRAPB1E. Napoléon, n. 27. 

Caravures typographiques sur pierre. 
Les vifyaîsâîes r-isr pierre se placent dans le texte, sont plus 

belles, moins chères, fournissent un tirage plus long et plus facile que les 
TtgfBaedîes ssaai- Uiotm, et peuvent se clicher à l'infini, sans altération. 

Scrofules, Goitres, Squirrhes, Engorgemens lymphatiques. 

POUDRE DE SENGT. 
Quelle que soit la réputation que s'est acquise l'iode, la poudre de Sency lui est 

iuhlumeût supérieure, non seulement parce qu'elle a réussi là où l'autre avait 
échoué, mais aussi parce qu'eue n'en a pas les inconvénient;. « Mais ce qui éta-
» bi t entre ce* deux médicamens une différence tranchée, c'est que l'usage pro-
» longé de l'iode amène un amaigrissement considérable, qu'il agit surtout ser le? 
« glandes mammaires, qu'il atrophie et fait disparaître, tandis qu'on n'a observé 
» rien de semblable dtms les effets de la Poudre de Sency «Cet agent thérapeutique 
»uérit radicalement, en quelques mois, les maladies les plus opiniâtres dépend -ut 
gd'un vice rachitique, scrofuleux ou syphilitique, telles que les plaies de mau-
vaise nature, les dartres vives, les tumeurs blanches, etc. Prix ■ 6 fr 

Dépôt à Paris, chez Trablit rue J.-J.-Rousseau, 21; à Lyon, verneî - à Tou-
louse, Pons; à Bayonne, Lebeuf. 

D 'MTOIS CHREME. UlU 1 lUllllLimUL. DES 

Ouvrage utile pour connaître l'origine, la nature, le caractère spécifique, 

que les usages des aliments qui conviennent aux divers tempéraments 

en Espagne, médecin de l'ex-garde impériale, et principal en retraite, de l'Académie de médecine, de la Légion-d'Honneur . 

Ëdit.origin. 2 forts vol. 8
o
,i0 fr. S0c. en un pour la commodité des recherches, avec i beaux portraits d'Appert et de Carême, sur acier. 

Une Notice de M. le marquis de Cussy ouvre cette Édition. 

ent résument les plus judicieuses recherches : elles viennent aboutir à une règle 
«Aujourd'hui une chère délicate, réparatrice , est possible aux plus humb! 

une condition seule est nécessaire , c'est qu'il faut méditer ses confections. — Une 

bonne table n'est jamais servie par les produits d'une seule contrée ; elle est ali-

mentée par tomes; et cette table-là, grâce à la rapidité des communications entre 

les pays, existe aujourd'hui à peu prés partout. — Il faut encore qu'elle ail un au-

tre mérite ; il faut qu'elle soit hygiénique : l'art actuel existe pour tout le monde, 

tout le monde peut s'en servir ; les gens du monde et les gens sages, les vieillards 

et les malades. —■ La médecine usuelle , alors toute préventive , n'a plus qu'une lui , 

la modération. — Ce précieux travail a été puisé à toutes les sources: quelques lignes 

A Paris, au Dépôt, rue Thérèse, il. — Chez TRKSSE, Hbr., galerie de Chartres. — DENTU , libr., galerie d'Orléans 

GAItMER frère*, libr., galerie d'Orléans,— MAiNSUT, place Saint-Audrë-des-Arcs, 30.— AMYOT, libr., rue de la Tais 

et à quelques conseils où Carême , qui les a bien consultées, trouvait une rare cer-

titude. —Cet exposé succinct et pratique a coûte plusieurs années de travail; on 

pourra y ajouter, parce qne l'étude augmente sans cesse, la riche série de nos aliments. 

■— Nous le recommandons aux chefs de cuisine, aux maîtresses de maison , aux épiciers, 

confiseurs, pharmaciens, herboristes. Il sera utile à tout le monde. Le Dictionnaire 

des aliments , du savant docteur Aulagnier, est supérieur à tous ceux qui existent ; 

je l'ai souvent médité. » {Feu M. DE Cussv.) 

■ MAISON, libr., quai des 

I. — J. RENOUAfU) et Ci 

Augustins, 29. 

, rue Tournon, 6> 

Vente fn verlu d'autorisation du Tribunal de 

commerce de Taris, du 3aoùti843, 

'jCTÏ ïfl 
Système Robert. ) 

Place de la Course, 2, hétel îles Commissai-

res l'risenrs, salle n. 6, le vendredi 18 août 

1813, «ne heure de relevée, par le ministère 

de M' Cordier, commissaire- priseur, rue ni-
cher 6. 

Celle venle consiste en 

8 S fitsiis. 
Canons de Paris, damas cl rubans d'acier 

de îkruara el Leuero; 

îS paires die g»l »4 ;sSi*<w. 
Au comptant, 5 p. no en sus des enchères. 

l%Wm\ 1 FR. 2o C, LA M 

A» 

GLÈRIN J" et C ,e, 

BI1ÉVETÉS. iifiuiJIQOESETRDBÀHS u CARDES HCAODT-CHODC' ï'r^r 
.es Courroies en Caout-Ciiouc ont l'avantage rte ne pas s'allonger, d'être d'nn seul morceau et d'une durée supérieure à celles en cuir. ( Nous les garantissons pendant un an. ) 

Tissus pour ilu!<aus de Cardes de lo à 15 f.le mètre carre suivant l'épaisseur. 
M.l trè< fort, Socle mêtre.sur un cent.de larg.îV. 2, un peu moins fort, 35 c.N.3,3o c.N .a ,force ordinaire du cuir, 25 c. 

BREVET ET ORDOUKrAMCE DU R.OÏ. 

EAU DES PRIMCES 
Du docteur BARCLAY, pour la Toilette et pour Bains. 

tjlixlrait concentré de Parfums exotiques el indigènes pour la Toilette. Prix : grand flacon, 

2 fr.; six flacons, 10 fr. 50 c. pris à Paris. — On délivre BRUIS un Trailé d'Hygiène de la 

Peau, des Cheveux et de l'Odorat, et une Notice sur les Bains et les Cosmétiques. 

Son odeur est douce et suave, et ton s'en sert pour neutraliser les mauvaises odeurs et 

pour parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs el les vétemens ; elle remplace 

avec avantage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques et les pommades, dont on se 

sert pour entretenir l'éclat et la blancheur de la peau. Celte Eau balsamique enlève les dé-

mangeaisons et les efîlorescenccs de la peau. Les hommes s'en servent aussi habituelle-

ment pour neutraliser les effets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la 
barbe. 

A Paris, chez TRABLIT, pharmacien, rue Jean-Jacques-r,ousseau, 21, et chez FRANÇOIS, 
rue et terrasse Vivienne, 2. 

u ET III 

DO DOCTEUR JACKSON 

BREVETÉ D'INVENTION , pour gué-

rir les maux de dents, parfumer l'ha-

leine et prévenir la carie. 

Eau Balsamique 3 » 

Poudre dentifrice 2 » 

Le Iraité d'Hygiène des Den ; s par le 

Docteur DALIBON, se délivre gratis. 

D'pôt pour clé ail, 
groi et exporlation, 
chez SII.SSE frères , 
place de la Bourse, 
n. 31. «Se M, .5 ©ÏBI»T S ©iV. 

Brevet (t ordon-
nance du Roi. Prii -
60 c. et 90 c. Remiio 
it escompte au cota-
IL erec. 

Encre concentrée en un petit volume, ne craignant ni ca'se, ni coulage, ni al-

tération. Economie de 95 p. 100 d'emballage et de trîiïsport (1200 litres tiennent 

dm» une boîte de 50 centimètres cubes). Faite à froid, die n'épaissit pas Am 

l'encrier. Cette encre se fait instantanément et noircit en vieitli? sanf. On corn-

prend toute l'imporiancc ds cet'c découverte qui permet au voyageur d'avoir 

touj ur» de i'encre excellente à sa disposition, ssns crainte de maculer ses effets 

puisque cette poudre est rose, et ne devient noire que par la réaction de l'tau! 
A«HÎ iMl&catiozus es» justice» j 

Elude do M» Em. GUÉDON, avoué à 

Paria, boulevard Poissonnière, 23. 

Vente sur licilation et par suite de baisse 

mise à prix, en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine ; 

En deux lots (3» et l« de-l'enchère), 

D'il GRANDE PROPRIÉTÉ 
Faisant partie de l'ancienne ferme de St-La-

zare, sise à Paris, rue du Faubourg St-De-

nis, 123 et rue de Chabrol, 9. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 30 

août 1843. 

Mis» à prix : 

1" lot (3« de l'enchère), 17,600 fr. 

2» lot (4« de l'enchère), 36,000 fr. 

Total: 53,000 fr. 

S'adresser , pour plus amples renseigne-
mens .-

i°ABI«Em. Guédon, avoué poursuivant, 

boulevard Poissonnière, 23; 

2« El à M» Dreux, notaire, rue Louis-le-

Oraud, 7. (1578; 

È®~ Etude de M» TOUCTIARD, avoué à Pa-

ris, rue du Petit-Carreau 1. 

Vente, le mercredi 30 août 1843, en l'au-

dience descriéesduTribunalcivil de la Seine. 

1" LOT J 

le 30 août 1843 , en l'audience das criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, 

au Pa!ais-da-Justice à Paris, une heure do 
relevée, 

E7Î 
y & 

sises Paris, rue des Marlyrs, i%. 
Revenu brut, 4,315 fr, 

Contributions. 

Gages du concierge. 

Eaux de la ville. 

Eclairage. 

M6 fr. 50 c. 

200 

75 fr. 90 c. 

50 

à Paris, ruede Chaillot, 9t. lille sa compose 

d'un corps de logis principal sur la rue, cour 

à la suite, biitimens en aile, et JARDIN au 

tond; la contenance totale esl de 115 m. 10 c. 

de profondeur, sur 7 m. 15 c. de largeur. 

Mise à prix : 24,000 francs. 

2« LOT, 

à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 57, con-

sistant en un principal corps-de-logis sur la 

rue, cour à la suite, petits bâtimens en aile, 

et un autre corps-de-logis au fond. Sa super-

ficie est environ de 373 m. 10 c. 

M'se h prix .- 60,000 francs. 

S'adresser, .- à M« Touchard, avoué pour-

suivant ; 

A Me Chéerbrant, rue Gaillon, 14; à M» 

Dujat, rue Cléry, 5, avoué présens à la vente. 

(1582) 

t^T Etude do M' L. ROURIAU, avoué à 

Paris, rue Coquilhère, 42. 

Vente sur licitation entre majeur et mi-

neur, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première insiancede la Seine, séant 

au Palais de- Justice, 4 Paris, local et issue 

delà 1" chambre, une heure de relevée, en 
un seul lot, 

lo D'ONE 

dite la Ferme des Doullards, s'se commune 

de Vernouillet, canlon et arrondissement de 

Dreux, département d'Eure-et-Loir, sur la 

nouvelle route de Dreux a Chartres ; 

2» D'UNE 

PIÈCE DE TERRE LABOURABLE, 
contenant 25 ares, située terroir deMarville-

Moutier-Urulc.Champiier des pécorelles, dé-

part, menl d'r.ure-et-Loir. 

L'adjudication aura lieu 1« r>0 août 1813. 

fu>e ,
;
 prix : 1 1 o.ooo francs; 

Revenu net : 4,220 francs. 

■Le bail, qui a dix-huit ans de durée, a 

commencé en i84o. 

N OTA . La plus grande partie des bâtimens 

ainsi qun les murs d'entourage, ont été re-

faits à neuf dam le courant de l'annéo i S 4 1 ; 

a l'égacd du surplus des bâtimens, ils ont 

été remis en bon é*lal. 

S'adresser, pour les renseignemens, À Pa-
ris •• 

1» A M» Bourlaud, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges 

demeurant rue Coqiiillière, 42 ; 

2» A SI» St-Amand, avoué co-licitanl, rue 

Coquillièro, 46 ; 

3' A M* Fremyn, notaire, demeurant rue 

de Lille, Il ; 

Et à Dreux, h AI" Rousseau, nolair i, de 

meurantiuc Parrsis. (1581) 

Hgî-Rtndo ds »• B0SSF.L T»K I.ONGCIIAMP, 

avoué â l'aris, rue de l'Aihre-Scc, 48. 

Vente sur licitation, adjudioatlod définitive 

Total. 622 fr. 40 c. 

Revenu net, 4,192 fr. 60 c. 

Mise à prix, 30,00a fr. 

S'adresser pour les renseisr.emens : 

1° A M
e
 Ronnsl de Longchamp, avoué 

poursuivant, dépositaire des titres de pro-

priété et d'une copie du cahier d?s charges; 

20 à M* Cousin, notaire à Paris, quai Voltai-
re, 15; 

Et pour voir la maison, au concierge. 

(U73) 

Etude de M« Léon ROUISSIN, avoué, 

place du Caire, 35. 

Adjudication le mercredi 30 août 1843, en 

l'audience d-:s criées, au Palais-tle-Justice à 
Paris, 

d'une belle Maison 
nouvellement construite, sise à Paris, rue de 

la Boule-Rouge, 5, faubourg Montmartre. 

Louée par bail principal jusqu'au l«r juil-

let 1858, moyennant 6.50J fr. par an. 

Mise à prix, 8o,oto fr. 

S'adresser pour les renseignemens et pren-

dre connaissance des clauses et conditions 

du bail et de l'enchèra, à M» Bouissin, avojé 

poursuivant : et â M* Pierrot, avoué pré«nt. 

â la vente, ruede la Monnaie, 1 1. (,1533/ 

Bgg~ Adjudication, le mercredi 30 août 

1843, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première inslance de la Sfine, séant 

au Palais-de-Justice à i'tris, 

D'UNE MAISON 
à usage di Tannerie, sise à Paris, rue de 

Loureine, 58 faubourg Sl-Mareel, ainsi que 

des hangars, cuvis et cages servant à la tan-

nerie et à la fabrication et au séchage des 

mottes. 

Produit brut environ 5,20» fr. 

Impositions et assurances environ 300 fr. 

Produit net environ 4,900 fr. 

Mise à prix, 30,oco fr. 

S'adres*er pourhs rensei^nemet s : 

1© A M
e PJKRfttST, avoué poursuivant, à 

l'aris, rue de la Monnaie, n. 11, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 

2" A M* Pélard, avoué policitant, à Paris, 
rue Sie-Anne, 88 ; 

3
e
 A M" Adrien Chevallier, avoué presen 

à la vente, rue de la Michodiére, 13. (1537) 

P5T~ Adjudioaiion, le merci-, di 30 août 

1841, en l'audience des criés d i Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, ^éant 

au Palais de-Jm.tice à Pari -J, 

_ Adjudication le mercredi 30 août 1843, en 

l'audience des criées du Tribunal de premiè-

re instance, séant à Paris, au Palais-dc Jus-
tice, 

D'UNE MAISON 
* Paris, rue du Faubourg-St Antoine, 53. 

CetU maison est d'un revenu de 3,5eo fr. 

en deux locations. 

Mise â prix, 50,000 fr. 

S'adresser peur les renseignemens : 

1» A Me l'etit-Dexmier, avoué poursuivant 

la venle, dépositaire des litres de propriété 

et d'une copie du cahier des cjaarges, demeu-

rant a taris, rue du Hasard-Richelieu. 1 ; 

2> M» Guibet, avoué, rue Thérèse, 2; 

30 M « Pelard, avoué, rue Sainte-Anne, 18 ; 

Et à H» Delaloge, notaire, rue de Grenelle-

Saint-llonoré, 2y ; 

Pour visiter la maison, aux deux locatai-

res, MM. Marchais et Fragerolle, occupant les 

boutiques. (1558) 

B8F" Etude de M» FROGER DE MAUNV, 

avoué à Paris, rue Verdelet, 4. 

Adjudication le mercredi 30 août 1843, en 

l'audience des criées de la Seine, au l'alais-

de-Justice a l'aris, une heure de relevée, 

d'mte MAmmW, 
el dépendance^ formant deux corps de b;Ui-

mens nouvellement construits, avec cour, »i-

tuée à la PeLite-Villette, commune de la Vil-

letie, rue projetée, donnant rue Droln Quio-

taine. 

Mise à prix 8,000 fr. 

S'adresser. l° » M* ^roger d« Mauny, avoué 

poursuivant à Paris, rue Verdelet, 4 ; 

3fl M° Moulinneuf, avoué présent, rue 

Monlrnartre, 39 (U56) 

re sociale; néanmoins, qu'il ne pourrait être 

souscrit de bUlets à ordre, lettres de change, 

endos oy autres reconnaissances de dettes 

nominatives H obligatoires contre la sociélé 

qu'avec la signature des deux associés; que 

le co nmanditaire ne pourrait s'immiscer, en 

aucune façon, dans la geçiioQ et administra-

tion de l'établissement faisant l'objet de la 
sociélé. ■ 

Le fonds so:ial a été fixé à 45,000 fr., dont 

un tiers ou t5 .ooo fr. a été fourni par cha-

cun des trois associés. (î054j 

sisé a Paris, rue St-Jacque s-la-tloucherie, n. 

il, a l'angle ds celle du Petit-Crucifix. 

Mise A [irix, 4n,oi)ç fr 

S'adresser pour les rcn?einn?mens : 

1° A M» pfKliRKT, avoue pouisuivant à 

Paris, rue de la Monnaie, il; ■ 

2» H» T'ixier, avoué colieilanl, â Pari=, rue 

de la Monnaie, 26. (1536) 

tWf F'ulede M- ROUI',0, avoué, rue 

Richelieu, 47 bis, à l'aris. 

Vente sur puhlicat ons judiciaires en l'au-

dience d.« criée» djl Tribunal civil d» pre-

mière instance de la Seine, séant au l'alaii-

de-Justice à l'aris, une heure de r..levée, le 

mercredi 23 af'i 1843, 

DE LA 

Wue propriété 
d'une MAISON, sise à Paris, rue Pagevin,20, 

sur lu mise à prix de 2i,000 francs. S'adres-

ser, pour les renseignemens : i« àU. ltoubo, 

avoué poursuivant la venle, rue Richelieu, 

47 bis, â l'aris; 2» A M» Jolly, avoué, présaut 

a la vente, rue deFavarl,6, à Paris, 

(1577) 

HBT" Elude de M» PETIT-DliXMIER, avoué 

â Paris, rue du H'sard Richelieu, I, près 

le monument Molière 

V. nie sur licitation, nitre majeurs et mi ■ 

nour. 

D'un acte sous seing privé, en date du 8 

août 1843, enregistré. Appert : 

Qu'une société en nom collectif a élè for-

mée entre François-Xavier WtMvLER et Jo-

seph IIAISS, Ions deux tailleurs, demeurai t 

a Paris, rue de Richelieu, 62 pour dix an-

née)., a partir du s septembre 1»43. 

Objet, exploitât ou en commun du fonds 

de marchand tailleur dont M. Wmkler sa ré-

serve la propriété et dont il apporte la jouis-

sance à la société, il verse en outre loo.eoo 

francs, qu'il pourra retirer à mesure qu'ils 

seior.t remplacés par les bénéfices. M. Ila'ss 

pourra verser à la caisse sociale jusqu'à con 

currence de 50 000 fr. 

Raison i-ociale, W1NKLER et Comp., pen-

dant les sept premières anné. s; YVINKLER 

el IIAISS pendant les trois autres. 

11. Winttler aura la signature tociale et fe-

ra les achats. #1. Haiss ne fera usage de la 

signature que pour acquitter les facture» et 

effets de commerce; s s achats ne seront dé-

finitifs qu'avec l'approbat on de H. Wink'cr. 

M. WuklOr fstlntéTeisé pour deux tiers, 

et M. tlais-, pour un tiers. La part des béné-

fices des associes resle dans la mai «m ceux 

do M. liai!» sont incessibles el insaisissables 

Pourixtrait: (l<-5 2) 

Suivant acte reçu par M' Lecomtu, notaire 

â l'aris, le 5 août i8U, enreg sue. 

St. Louis- Constant - Krnest GODFFROY, 

négoci.mt, demeu-anl â Pans, rue des Mau-

vaises-Paroles, 5. 

Et M. Eugène 1T1-LKUX D'ARUKNTIÉRES, 

commis marchand, (lenuuratu a l'aris, rue 

des Mauvaises l'aroles, b, âgé de dix-neuf 

ans et demi, maisémancipe el dûmool uulo 

risé par M. Al xandre 1 ULEUX-D'ARKEN-

TIHIVESson père, propriétaire, demeurant 

â Vitry-le Français i.Marne;, 

Et un commanditaire dénommé audit acte, 

Ont tonné entre eux une tocielé de com-

merce en nom collectif à l'égard de MM. 

Godefroy el Filiaux d'Arrenlières, pour l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce de fabri-

cant el marchand de bonneterie appartenant 

a mondit rjleur Godefroy, et situé à Paris, 

rue, des Mauvaises- Paroles, 5. 

Ceileso;iéle a été coniroelée sous la rai-

son sociale GODEFROY et l'ILLEUX, pour 

siianné.-s entières el consécutives, à partir 

du i" août i
v
l i, pour finir le |" août 1 u if, 

sauf les divers cas d ; dissolution prévus audit 

acte. 

Le s ! ége de la société est fixé à Paris, rue 

des Mauvaises ParoUs, 5. 

11 aélé dit que chacun de MM. Godefroy 

cl Fi lieux aurait Individuellegieni la per lion 

et administration de la soc, été U la signaiu-

Piracls sous seings prives des 5 et 10 août 

18 3, enregimré à Paris, le tî du même mois, 

fol. 3 r., c. 3 â 5, par Texier, qui a perçu 

5 fr. 50 c-

M. Wilhelm WE1SS, négociant, natif de 

Prague (Bohème;, demeurant présentement 

à Pans, rue de Lille ne U, d-i première part, 

M. Guiiave MADOL, né;o.-.iant, domicilié à 

Epinaa, (département de Saône et Loiro), 

présentement logé à Paris, rue de la Victoire, 

u° (i, de secot.de pari, 

E' un t.ers désigné audit acte, ds troisième 
part, 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif à l'égard dos dâux premiers, et en 

commandite seulement à l'égard du dernier. 

L'oiijet de cette société est de représenter 

les maisons de commerce du dehors qui fonl 

des achats ou des ventés à Paris 

Son capital en commandite est de 30.C00 fr. 

Sa durée est de dix ans, du 10 août 1843 

au 10 aoùi 1853. 

Sou sièg-:i est à Paris , et présentement 

rue iVeuve Stint Nicolas, n» 14 bis. 

La raisoa sociale esl WEISS, MA BOL etc. 

UU. Weiss et Madol oui l'un el l'autre le 

pouvoir de gérer et de signer. 

Néanmoins tout billet souscTi-t pour em-

pruoter à découvert no fait litre contre la 

so-ieté qu'autant qu'il est signé d j tous doux 

a la fois. 

Et tout engagement pris par eux doit se 

rapporter direcicment a l'ob,et de la sociélé, 

pour valoir quant â celle-ci 

Pour extrait: W. WEISS. G. MADOL (1036.) 

lés, située à Paris, rue Richelieu, 89, où est 

établi le siégi social | 

Les deux associés sont autorisés à gérer et 

administrer, el auront tous deux la signature 

sociale. j 

Le fonds so.rial se compose du fonds de 

commerce, du mobilier commercial et des 

marchandises s'élevant à la somme de 100,156 

fr. 60 c, et en outre d'une somme de 80,000 

francs, dont 50,0 ,0 francs oui été versés par 

les associés, et chacun par moitié, dès le i"' 

août présent mois , et 30,000 francs seront 

versés également par moitié le t" août 
1844. 

La durée de la sociélé es! fixée â dix an-

nées, qui ont commencé â courir le l e r août 

1843, et finiront le 1" août 1853. 

Pour extrait : 

M ATHIEU ET Emioso SOIIIER . (105t) 

'jTribtiuftl «Je CQi2*»aerce< 

Par acte sous seing privé, fait triple à Pa-

ris, et enregistré le 7 août i g 4 3, folio 9>, ca-

se 3, aux drous de 5 fr. 50 cent., dixième 

compris. Signé Tessier. 

Il appert que le sie.ir Ch. HOCQUARD s'est 

relire, à dater du 3t ju bel 1S43, de la socié-

té formée entre lui el Ici sieurs MOTTET et 

LM'OtVÏE, sous la raison F. MOTTET el C", 

ayant pour objet la fabrication des gants; et 

son siège rue Gail'on 3. 
Le., sreurs Mottet et Laporte sont chargés 

de la liquidalfop d* l'ancienne sociélé. 

Paris, 7 toût 843. (1028) 

Etude de M« DURMOXT, agréé, rue Mont-

martre, 160. 

D 'un acte sous seing privé, fait triple à Pa-

ris, le 7 août 1843, enregistré à Paris, le 16 

même mois, folio 8, case 4 à 6 , par Texier, 

au droit de 5 fr. 50 c; 

Entre M. Louis-Félix VAYS0N, négociant , 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Jacques, 5?; 

Et M. Louis FORET, demeurant à Paris, 

mêmes rue et numéro; 

Et le commanditaire dénommé audit acte; 

A été extrait ce qui suit : 

Une société est formée entre les parties, 

pour la fabrication et la vente des lapis mo-

saïques ; 

Cette société est en nom collectif pour MM. 

Vayson et Porc ,e encommandite à l'égard 

du commanditaire; 

Sa durée est fixée à 15 années, à partir du 

15 avril 1843 ; le siège en est ctabl. à Par.s, 

rue du Faubourg-M-Jacques, 43 ; 

La raison et la signature sociales sont VAY-
SON, FORET et compagnie; 

MM. Vayson et. Poret en sont les gérans, 

et ont tous deux la signature sociale ; 

Le fonds social est lixé à 2 CII.OJ 0 fr., dont 

75,000 fr. fournis par chacun des gérans, et 

50.000 fr. par le commanditaire. 

Pour extrait .-

B. DUIHIOIIT. (1050) 

D'un ac'e sous seings privés, fait double a 

Patis, le 8 aoûl 1813, enregistré à Charen-

tosi le to rludil mois, folio 150, verso, cases 8 
et S), folio 151, recto cases t et suivanîes, et 

fol o i52, recto casai, par Foulenille, qui a 
perçu 5 fr. 50 c, 

Luira M. Etienne LAURET, négociant, de-

meurant à Par s, rue de l'Arbre-Sec, n. 35, 

d'une part, 

Et M. François LAURET, négociant, demeu-

rant, a Ganges, déparlemeni de l'Hérault, 

d'aulro paît, 

il appert : 

Ojie la société qui ciblait entre MM. Laurel 

frères, et nui avait é e continué» pour finir 

au I" juillet 1543, a été confirmée el proro-

gée pour trois ou six années, au choix res-

pectif des parties ; et ce, a partir do l'expira-

non de la précé tenta sociéto, laquelle, en 

conséquence. continuera a subsister soit jus-

qu'au v juillet i »(6, soit jusqu'au i< r juillet 
i a * v» . 

L'objet de la société esl toujours le com-

merce de bonneterie. 

Son trié»» esl a p;n is et à Ganges. 

La raison sociale esl LAURET Irèrcs. Cha-

cun de* associés a la signature. 

Le fonds social se compose d'un total de 
183,381 fr. 60 c. 

Dont extrait. LAXIRET frères. 

(1042) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 5 août 1843, enregistré le 14 

du même mois, entre MM Louis MATHIEU et 

Edmond S01I1ER, tous deux négocians, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 89. 

Il appert qu'une société en nom collectif a 

été formée entre eux sous la raison MATHIEU 

et Edmond SOIllER.pour l'exploitation d'une 

maison de commerce de soieries etnouveau-

Par acte sous seings privés, du 5 août j 

1843, enregistré, M VI. Edouard-Joseph RI- I 
CHOMMË et Louis Joseph ROGER SAIST-Ht- ! 

LAIRE, demeurant tous deux à Paris, rue de ' 

l'Échiquier, 36, ont déclaré di soudre, à par-

tir dudit jour 5 aoiV, la sociélé établie entre 

eux, sous la raison sociale R1CIIOMUE et ST- i 

HILAIRE, pour le commerce de librairie et ! 

papeterie a commission, dont le siège était 

fixé à Paris, rue de l'Echiquier, 36. 

Pour extrait : 

RlCUOMME. ST-HI LAIRE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du .Tribunal de commerce de 

Paris, du 16 AOÛT 1843 , qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur GEYMBT, marchand de vins, rue 

Dalayrac, 2, nomme M. Beau juge commis-

sa re, et M. Lefrançois, rue de Louvois, 8, 

syndic provisoire (N« 3S98 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CÀRVAYAT, coiffeur et md de 

parfumerie, à Relleville, rue do Paris, 47, 

le 23 août à 1 heure (N° 3067 du gr.); 

Du sieur ANIEL, menuisier, faubourg St-

Dcnis, 84, le 24 août à 12 heures (N» 3950 

du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. te juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés t/ue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endas-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

sas, atin d'êtreconvoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

PRODUCTION DF, TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de vingt 

fours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , ai compagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, uid catif des sommes à rèi.la-

wer, MM les créanciers : 

Du sieur DESBROSSE, md de vins, faub. 

du Roule, 13, entre les mains ds MM. Ti-

pbagne.rue des Martyrs, 15, ei MeUcriot, 

md de vins, â l'Entrepôt, sjnd.es de la fa 1 

lite (N° 3928 du gr.); 

Du sieur JEAN, bonnetier, boulevard des 

Italiens, 7, entre les mains de MM. Bau-

douin, rue d'argenteuil, 36, et Bazin, rue 

des Itauvaises-Paroles , l i, syndics de la 

faillite ^N" 39 II du gr.); 

Des sieur et dame VACIIEY, grainetiers, 

à Vaug'rard, chaussée du Maine, 12, entre 

les m.insde M. lluet, rue Cadet , I, syndic 

da la faillite (N° 3850 du gr.'; 

Pour, en conformité de l'article 4 03 la 

loi du (28 rntfî 1 838, é.'rc pn'cé té à la vérifica-

tion d.s créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. ■ 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur DE BIGOULT, marchand 

de -bois , quai Itourbon, 21, sont invités à se 

rendre, le 22 août à 10 heures précises, 

faillite des sieurs DE TRAItf ASURE etc< fab 

de clous d'épingle, rue du Temple. 102 'sont 

invues à se rendre, le 23 août i t heure 

au palais du Tribunal de commerce poiit 

entendre, clore et arrêler le compte des 

syndics définitifs, leur donner quitus et loti' 

c'aer la dernière répartition (N° 8899 du grA 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 18 AOllT. 

NEUT HEURES : Loire jeune, hijoulier, clot. 

Dix HEURES : Lestan, md de vins -traiteur 

id. - Camus, dit Rochon, taillandier, id. -

Philippon, md de vins , id. — Clément, 

bourrelier, synd.- Coste, md de ebarbons 

etbois,conc. Sisley-Vandaël et C, éta-

bli.- sèment horticole, redd. de comptes, — 

Dame Seguin, mde de modes, vér.-Sorst, 

md de vins et imprimeur, id. 

ONZE HEURES : Lauglet, anc. fabr. do chaus-

sons, id. - Thion , fabr. de tresses, id.-

Thion et C«, négocians, id. 

UNE HEURE : Mailliard, dit Oscar Pichat en 

son nom et comme i'un des anciens direc-

teurs du théâtre du Panthéon, redd. de 

comptes. - Veuve Barry, brasseuse, clôt. 

- Masson, négociant, id.—Mouzet aitié et 

jeune, brasseurs, id. - Belly, brocanteur, 

id. Ilerfordt, mécanicien, synd. 

Sf'ptarwHoai* lit* Ç'wrp« 
e* de iB Lests. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

9 août 1S43, qui prononce séparation de 

biens enlre les sieur et dameBARlllE, rue 

de Charehlon, 72 ; E. Moreau/avoué. 

IJécèis «•! SiiEtcsctiatini)*' 

Du I 5 août 1843. 

Mme Lallcmand. 32 ans, rue Marsollier, 

5.— M. Durand, 44 ans, rue de isondy.
 J

3. -

Mme Grandvarlet, 74 ans, rue Sainl Claude, 

12. Mme Dunet, 30 ans, rue Geoffruy -I as_ 

nier, 27 — Mlle Alexandre, 28 ans, rue "» 

Grenelle, 103. Mme Desmoulins, ''"" ' 
me Taranne, 7. — M. Ncveu-n'Aiguebelle, n 

ans, rue de Yaugirard, 61. - M, i'°°ï' 1. 

ans, rue Neuve Sic Geneviève, 91. — »•
0 

lot, '«9 ans, boulevard de l'Hôpital, ?»■ 

BOURSB DU 17 AOUT 

Elude de M« BEAUVOIS. agréé, sise rue 

Notre-Darne-des-Victoircs. 26, 

D'un acte sous signatures privées, en date -

à Paris du 12 août 1843, enregistré le 12 du j palais du Tribunal do commerce, salie de! 

même mois, par Leverdier, qui a perçu les assemblées des faillites, pour, conformément 

droils, j à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

Fait entre les sieurs Nicolas François BAYE | tendre le compte définitif qui sera rendu par 

aîné, marchand mercier, demeurant à Pa- ] les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
ris, rue Saint-Denis, 41; 

El Auguste DELACLOCHE, commis mar-

chand, demeurant à Paris, rue de l'Arbro-
Sec, 52. 

11 appert : 

Qu'il a été forme enlre les susnommés 

une société en noms collectifs, sous la laison 

BAYE aine et A. DELACLOCHE, ifoni I» siège 

â Paris 

leur donner décharge do leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(N» 1733 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur CHAUHET , nourrisseur , 

a Grenelle , sont invités à se rendre , 

le 23 a ûl à- 2 heures très précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle ries as-
pour l'exploitation du fonds do semblées des faillites , pour, conformément à 

commerce de mercerie et rubans de soie, sis , Article 537 de la loi du 28 mai 183s, enten-

41, dont iU j cî
r
e le compte définitif qui sera rendu par 

1" C. pl. ht. pl. bal 

i ara corr.pt.. 122 80 122 m J22 65 

-F-.n courant 122 75 IS2 75 122 50 

3 CjO eompt.. 81 1S >1 2 il 81 15 

• Fin courant bl 25 SI 30 81 15 

Naples coaipt. 107 toi 5 107 — 

—Fin courant — 1 --
— rj 

PK1WK8 Fin courant. Fin prochain. 

f 0)0 _ _ US 20; 

122 81) — — 123 35i 
-— 

3 0]0 — - _ - — —n> - — 

8t 30 81 35 81 80 81 75 

Sapl. .— — — — 

RKVORT». I ' : t i fin de m. I D'un mois 

S 010.. » P. »!» » »|» 35 

3 vit., » 5 »l» » 

Naples » >■ »|» » 

en ladite ville, rue Saint Denis, 

sont propriétaires; ' 

Que lesdils sieurs Paye ainé et DELACLO-

CHE ont tousdeux la signature sociale, qui 

ne pourra éire employée qu'aux aflaires de 

la sociélé, a peine de nullilé, tant vis-à-vis 

des tiers que de la société, de tous effets, en-

gagemens et obligations revêtus de la signa-

ture sociale el qui n'auraient pas poureause 

une opération ou une affaire do la société; 

Que la duréo de la so. iété est fixée à six ou 

douze années consécutives, a partir du i" 

août 1843; eteo, à la volonté respective de 

chacun des associés, a charge par celui qui 

voudra rompre do le fairu connoiire a son 

10 associé un an au moins avant l'expiration 

de la première période. 

Tour extrait : 

BEAUVOIS. (1053) 

it qui 

les syndics,"le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabililé du failli 

(«• 3258 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillilo du sieur BELOfTE, scieur a la méca-

nique, lue deGharenton, 91, sont invités à se 

rendre , le 23 août 4 1 heure précise, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites , pour , en exécution 

de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte qui sera rendu parles syn-

dics de leur gestion, el donner leur avis tant 

sur la gestion que sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement desdits syndics (N° 

1386 du gr.). 

MM .Ios créanciers composant l'union do la 

4 l \1 0|0 

4 0(0 

11. du T. 

Banque 

RenttsdrlaV 

Oblig. d» 

4 Canaux 

— jouiss...... 

Cafi. Bourg. 

— jouiss 

ISt-Germ.. 

Emprunt. 

. — 1842... 

g Vers. dr.. 

~ - Oblig.. 

5 I— Gauohe 

Roueu .... 

au Havr. 

Orléans... 

Empr.. 

Strasb 

""—roscript 

Mulhouse 

104 75 

3280 — 

IS20 — 

1987 50 

135 -

1185 — 

1016 25 

107 50 

f,81 2b 

532 50 

066 25 

1720 -

Caisse byp-

Oblig ,.„, 
caiss LafStts il»5 

- Dilo ~Z 
Kaberly • 
Gr. combe.. 

- Oblig 
Zincv.Mont. 

1 100 

Romain 
H. active 

diff.. 
paea.. 

Anc. diff-

S «1 ,I83' 
_ 1140.. 

— I |4«M 

S »1 
Banque.-

— 1841.-

Piémont 

Portugal. ••• 

Haïti 
Autriche (DJ 

,05 71» 

ji si 1 

1 y? 

i«s "! 
.07 31 

11,7 W 

77S -

1095 f 

t
T7 S» 

Enregistré à. , pans, le 

F. 
Rsstju on (ran» <3> Ï tenti»»? 

Koitt 1843, 
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Pour Idéalisation de la »ijr,natura A. GUTOTI 

Ls sa^ra Î«;tir«ndi»»ipfi3 .i 


